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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de l’urbanisme 

 Art. L. 121-7. - Les 
dépenses entraînées par les 
études et l'établissement des 
documents d'urbanisme sont 
prises en charge par les 
communes ou groupements 
de communes compétents 
pour leur élaboration. Ces 
dépenses font l'objet d'une 
compensation par l'Etat dans 
les conditions définies aux 
articles L. 1614-1 et L. 1614-
3 du code général des 
collectivités territoriales. 

Toutefois, les services 
extérieurs de l'Etat peuvent 
être mis gratuitement et en 
tant que de besoin à la 
disposition des communes ou 
des groupements de 
communes compétents, pour 
élaborer, modifier ou réviser 
les schémas de cohérence 
territoriale, les schémas de 
secteurs, les plans locaux 
d'urbanisme ou tout autre 
document d'urbanisme. 
Pendant la durée de cette 
mise à disposition, les 
services et les personnels 
agissent en concertation 
permanente avec le maire ou 
le président de 
l'établissement public ainsi 
que, le cas échéant, avec les 
services de la commune ou 
de l'établissement public et 
les professionnels qualifiés 
travaillant pour leur compte. 
Le maire ou le président de 
l'établissement public leur 
adresse toutes instructions 
nécessaires pour l'exécution 
des tâches qu'il leur confie. 

 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’URBANISME 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’URBANISME 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’URBANISME 

 

Article additionnel avant 
l'article premier 

I. L'article L. 121-7 du 
code de l'urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les communes ou 
établissements publics 
compétents peuvent avoir 
recours aux conseils du 
conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de 
l'environnement lors de 
l'élaboration, de la révision 
ou de la modification de 
leurs documents 
d'urbanisme. Les dépenses 
entraînées par les études et 
l'établissement des 
documents d'urbanisme sont 
prises en charge par les 
communes ou groupements 
de communes compétents 
pour leur élaboration. Ces 
dépenses font l'objet d'une 
compensation par l'Etat dans 
les conditions définies aux 
articles L. 1614-1 et L. 1614-
3 du code général des 
collectivités territoriales. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Toutefois, les services 
extérieurs de l'Etat peuvent 
être mis gratuitement et en 
tant que de besoin à la 
disposition des communes ou 
des groupements de 
communes compétents, pour 
élaborer, modifier ou réviser 
les schémas de cohérence 
territoriale, les schémas de 
secteurs, les plans locaux 
d'urbanisme ou tout autre 
document d'urbanisme. 
Pendant la durée de cette 
mise à disposition, les 
services et les personnels 
agissent en concertation 
permanente avec le maire ou 
le président de 
l'établissement public ainsi 
que, le cas échéant, avec les 
services de la commune ou 
de l'établissement public et 
les professionnels qualifiés 
travaillant pour leur compte. 
Le maire ou le président de 
l'établissement public leur 
adresse toutes instructions 
nécessaires pour l'exécution 
des tâches qu'il leur confie. 

Les communes ou 
établissements publics 
compétents peuvent avoir 
recours aux conseils du 
conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de 
l'environnement lors de 
l'élaboration, de la révision 
ou de la modification de 
leurs documents 
d'urbanisme. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

    « Les dépenses 
exposées par les communes 
et les établissements publics 
de coopération 
intercommunale pour les 
études, l'élaboration, la 
modification et la révision de 
leurs documents d'urbanisme 
sont inscrites en section 
d'investissement de leur 
budget. Elles ouvrent droit 
aux attributions du Fonds de 
compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée. » 

 

   II. La perte de recettes 
résultant pour le budget de 
l'Etat des dispositions du I 
ci-dessus est compensée à 
due concurrence par la 
création d'une taxe 
additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des 
impôts. 

 

TITRE II  

PRÉVISIONS ET 
RÈGLES D'URBANISME 

Article 1er Article 1er Article 1er 

CHAPITRE II  

Schémas de cohérence 
territoriale  

 

Les trois premiers 
alinéas de l’article L. 122-2 
du code de l’urbanisme sont 
remplacés par les dispositions 
suivantes : 

 

Les quatre premiers … 
 
 
…par trois alinéas 

ainsi rédigés : 
 

I. (Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 122-2.– En 
l'absence d'un schéma de 
cohérence territoriale 
applicable, les zones 
naturelles et les zones 
d'urbanisation future 
délimitées par les plans 
locaux d'urbanisme des 
communes ne peuvent pas 
être ouvertes à l'urbanisation. 

 

« Dans les communes 
qui ne sont pas couvertes par 
un schéma de cohérence 
territoriale applicable, le plan 
local d’urbanisme ne peut 
être modifié ou révisé en vue 
d’ouvrir à l’urbanisation une 
zone d’urbanisation future 
délimitée après le 1er juillet 
2002 ou une zone naturelle. 

 

« Dans les communes 
situées à moins de quinze 
kilomètres de la périphérie 
d’une agglomération de plus 
de 50000 habitants au sens du 
recensement général de la 
population, ou à moins de 
quinze kilomètres du rivage 
de la mer, qui ne sont … 

… naturelle. 
 

« Dans… 
 
 
 
 
 
 

…zone à urbaniser 
délimitée… 

… naturelle. 
 

Toutefois, une 
extension limitée de 
l'urbanisation peut être 
prévue par les plans locaux 
d'urbanisme et les cartes 
communales avec l'accord du 
préfet. Cet accord est donné 
après avis de la commission 
départementale des sites et de 
la chambre d'agriculture qui 
apprécient l'impact de 
l'urbanisation sur 
l'environnement et les 
activités agricoles. 

 

« Dans les communes 
mentionnées au premier 
alinéa et à l’intérieur des 
zones d’urbanisation future 
ouvertes à l’urbanisation 
après l’entrée en vigueur de 
la loi n°           du              
portant diverses dispositions 
relatives à l’urbanisme, à 
l’habitat et à la construction, 
il ne peut être délivré 
d’autorisation d’exploitation 
commer-ciale en application 
des 1° à 6° et du 8° du I de 
l’article     L. 720-5 du code 
de commerce ou 
d’autorisation de création et 
d’extension des salles de 
spectacles 
cinématographiques en 
application du I de l’article 
36-1 de la loi n° 73-1193 du 
27 décembre 1973 
d’orientation du commerce et 
de l’artisanat. 

 

« Dans les communes 
… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…  création des 
salles … 
 
 
 
 
 
 
… l’artisanat. 

 

« Dans les communes 
… 
 
…zones à urbaniser 
ouvertes… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’artisanat. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Lorsqu'un périmètre 
de schéma de cohérence 
territoriale a été arrêté, il peut 
être dérogé aux dispositions 
du premier alinéa avec 
l'accord de l'établissement 
public prévu à l'article 
L. 122-4. 

 
Les dispositions du 

présent article ne sont pas 
applicables dans les 
communes situées à plus de 
quinze kilomètres de la 
périphérie d'une 
agglomération de plus de 
15 000 habitants au sens du 
recensement général de la 
population, et à plus de 
quinze kilomètres du rivage 
de la mer. 
  

« Il peut être dérogé 
aux dispositions des deux 
alinéas précédents soit avec 
l’accord du préfet donné 
après avis de la commission 
départementale des sites et de 
la chambre d'agriculture soit, 
lorsque le périmètre d’un 
schéma de cohérence 
territoriale incluant la 
commune a été arrêté, avec 
l'accord de l'établissement 
public prévu à l'article 
L. 122-4. La dérogation est 
accordée ou refusée eu égard 
aux effets de l’urbanisation 
envisagée sur les communes 
et agglomérations situées 
dans le secteur défini au 
quatrième alinéa ci-après, sur 
l’environnement et sur les 
activités agricoles.»  

 

« Il peut… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… La dérogation ne 

peut être refusée que si les 
inconvénients éventuels de 
l’urbanisation envisagée sur 
l’urbanisation des communes 
voisines, sur l’environnement 
ou sur les activités agricoles 
sont excessifs au regard de 
l’intérêt que représente pour 
la commune la modification 
ou la révision du plan. » 

 

« Il peut… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…envisagée pour 
les communes… 
…voisines, pour 
l’environnement ou pour les 
activités … 

 
 

…plan. » 

Le préfet peut, par 
arrêté motivé pris après avis 
de la commission de 
conciliation, constater 
l'existence d'une rupture 
géographique due à des 
circonstances naturelles, 
notamment au relief, et, en 
conséquence, exclure du 
champ d'application du 
présent article une ou 
plusieurs communes situées à 
moins de quinze kilomètres 
de la périphérie d'une 
agglomération de plus de 
15 000 habitants. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

   

 

 

II. A la fin du 
cinquième alinéa du même 
article, le chiffre : « 15 000 » 
est remplacé par le chiffre : 
« 50 000 ». 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
Art. L. 122-4. - Le 

schéma de cohérence 
territoriale est élaboré par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
ou par un syndicat mixte. Cet 
établissement public est 
également chargé de 
l'approbation, du suivi et de 
la révision du schéma de 
cohérence territoriale. Il 
précise les modalités de 
concertation conformément à 
l'article L. 300-2. La 
délibération qui organise la 
concertation est notifiée aux 
personnes visées au premier 
alinéa de l'article L. 122-7. 

 
La dissolution de 

l'établissement public 
emporte l'abrogation du 
schéma, sauf si un autre 
établissement public en 
assure le suivi. 

 

 Article 1er bis (nouveau) 

 
 
 

La première phrase 
du premier alinéa de l’article 
L. 122-4 du code de 
l’urbanisme est complétée par 
les mots : « constitués 
exclusivement des communes 
et établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents compris dans le 
périmètre du schéma ». 

Article 1er bis  

 
(Sans modification) 

 
 
 
 
Art. L. 122-6. - A 

l'initiative du président de 
l'établissement public prévu 
par l'article L. 122-4 ou à la 
demande du préfet, les 
services de l'Etat sont 
associés à l'élaboration du 
projet de schéma. 
 

 Article 1er ter (nouveau) 

L’article L. 122-6 du 
code de l’urbanisme est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Il en est de même du 
département, à la demande du 
président du conseil général, 
et de la région, à la demande 
du président du conseil 
régional. » 

Article 1er ter  

 
(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 122-13. - Les 
schémas de cohérence 
territoriale sont mis en 
révision par l'organe 
délibérant de l'établissement 
public prévu à l'article 
L. 122-4, et révisés dans les 
conditions définies aux 
articles L. 122-6 à L. 122-12. 
 

 Article 1er quater (nouveau) 

I. – L’article 
L. 122-13 du code de 
l’urbanisme est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Un schéma de 
cohérence territoriale peut 
également être modifié par 
délibération de 
l’établissement public prévu à 
l’article L. 122-4, après 
enquête publique, à condition 
que la modification ne porte 
pas atteinte à l’économie 
générale des orientations du 
projet d’aménagement et de 
développement durable 
définies au deuxième alinéa 
de l’article L. 122-1. Le 
projet de modification est 
notifié, avant l’ouverture de 
l’enquête publique, aux 
personnes mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article 
L 122-8 .» 

Article 1er quater  

 
I. -  (Alinéa sans 

modification) 
 
 
 
 
« Un schéma… 
 
 
 
 
 
…publique, si la 

modification… 
 

…générale du projet… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L 122-8 .» 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 122-18. - Les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents en matière de 
schéma directeur sont 
compétents en matière de 
schéma de cohérence 
territoriale. 

 
Les schémas 

directeurs approuvés avant 
l'entrée en vigueur de la loi 
nº 2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains 
sont soumis au régime 
juridique des schémas de 
cohérence territoriale tel qu'il 
est défini par le présent 
chapitre. Ils demeurent 
applicables jusqu'à leur 
prochaine révision et ont les 
mêmes effets que les schémas 
de cohérence territoriale. Le 
schéma devient caduc si cette 
révision n'est pas intervenue 
au plus tard dix ans après la 
publication de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée. 

 
 

   

Lorsqu'un schéma 
directeur est en cours 
d'élaboration ou de révision 
et que le projet de schéma est 
arrêté avant l'entrée en 
vigueur de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée, l'approbation dudit 
document reste soumise au 
régime antérieur à ladite loi à 
condition que son 
approbation intervienne dans 
un délai d'un an à compter de 
l'entrée en vigueur de la loi. 
Les dispositions de l'alinéa 
précédent leur sont 
applicables à compter de leur 
approbation. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Lorsqu'un schéma 
directeur en cours de révision 
n'a pas pu être arrêté avant la 
date d'entrée en vigueur de la 
loi nº 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée, 
l'établissement public chargé 
de la révision peut opter pour 
l'achèvement de la procédure 
selon le régime antérieur à 
ladite loi, à condition que le 
projet de révision soit arrêté 
avant le 1er janvier 2002 et 
que la révision soit approuvée 
avant le 1er janvier 2003. Les 
dispositions du présent alinéa 
ne font pas obstacle à la mise 
en oeuvre des dispositions 
des articles L. 122-5, L. 122-
15 et L. 122-16, dans leur 
rédaction issue de la loi 
nº 2000-1208 du 13 décembre 
2000 précitée, ni la 
modification du périmètre du 
schéma directeur dans les 
conditions définies par le 
dernier alinéa du présent 
article. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Lorsque 
l'établissement public qui a 
établi le schéma directeur a 
été dissous ou n'est plus 
compétent en matière de 
schéma directeur ou de 
schéma de cohérence 
territoriale, les communes et 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents constituent un 
établissement public en 
application de l'article L. 122-
4. A défaut de la constitution 
de cet établissement public au 
plus tard le 1er janvier 2002, 
le schéma directeur devient 
caduc. 

 
Lorsqu'il est fait 

application de l'article L. 122-
15 en l'absence 
d'établissement public 
compétent pour assurer le 
suivi du schéma directeur, 
l'examen conjoint des 
dispositions proposées par 
l'Etat pour assurer la mise en 
compatibilité d'un schéma 
directeur est effectué avec 
l'ensemble des communes 
concernées par le schéma. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Jusqu'à la constitution 
de l'établissement public, la 
modification du schéma 
directeur peut être décidée 
par arrêté motivé du préfet s'il 
constate, avant qu'un projet 
de plan local d'urbanisme ne 
soit arrêté, que ce plan, sans 
remettre en cause les intérêts 
de l'ensemble des  communes 
concernées, contient des 
dispositions susceptibles 
d'être incompatibles avec le 
schéma. Les modifications 
proposées par l'Etat sont 
soumises par le préfet à 
enquête publique après avoir 
fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de la 
région, du département et des 
organismes mentionnés à 
l'article L. 121-4 et avoir été 
soumises, pour avis, aux      
communes et groupements de 
communes compétents situés 
dans le périmètre du schéma 
directeur. En cas d'opposition 
d'un nombre de communes ou 
d'établissements publics de 
coopération intercommunale, 
ceux-ci comptant pour autant 
de communes qu'ils 
comprennent de communes 
membres, égal  au moins , au 
quart des communes du 
territoire concerné ou 
regroupant au moins un quart 
de la population totale de ce 
même territoire, les 
modifications ne peuvent être 
approuvées que par décret en 
Conseil d'Etat. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
Les actes prescrivant 

l'élaboration, la modification 
ou la révision d'un schéma 
directeur en application des 
articles L. 122-1-1 à L. 122-5 
dans leur rédaction antérieure 
à la loi nº  2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée 
valent prescription de 
l'élaboration ou de la révision 
du schéma de cohérence 
territoriale en application des 
articles L. 122-3 et L. 122-13 
dans leur rédaction issue de 
cette loi. Lorsque le projet n'a 
pas été arrêté à la date 
d'entrée en vigueur de ladite 
loi, l'élaboration ou la 
révision est soumise au 
régime juridique défini par le 
présent chapitre. L'organe 
délibérant de l'établissement 
public de coopération 
intercommunale délibère, en 
application de l'article L. 300-
2, sur les modalités de la 
concertation avec la 
population. 

 II. – Après le 
huitième alinéa de l’article 
L. 122-18 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

II. (Alinéa sans 
modification) 

 
 « Les schémas 

directeurs approuvés avant 
l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée 
ainsi que les schémas 
directeurs approuvés ou 
révisés dans les conditions 
définies par les troisième et 
quatrième alinéas peuvent 
faire l’objet d’une 
modification, sans devoir être 
mis en forme de schéma de 
cohérence territoriale, dans 
les conditions définies par le 
second alinéa de l’article 
L. 122-13, lorsque la 
modification ne porte pas 
atteinte à leur économie 
générale. » 

« Les schémas… 

 
 

…précitée 
et les schémas… 

 
 
 
 
 

…sans être… 
 
 
 
 
 
 
 

…générale. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les dispositions des 
schémas directeurs en cours 
de modification dont 
l'application anticipée a été 
décidée avant l'entrée en 
vigueur de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée demeurent 
applicables jusqu'à 
l'approbation de la révision 
du schéma de cohérence 
territoriale et, au plus tard, 
jusqu'à l'expiration du délai 
de trois ans mentionné au 
dernier alinéa de l'article 
L. 122-6 dans sa rédaction 
antérieure à cette loi. 

 

   

Jusqu'au 
1er janvier 2002, une 
commune peut, à sa 
demande, être exclue du 
périmètre d'un schéma 
directeur approuvé ou en 
cours de révision pour 
intégrer le périmètre d'un 
schéma de cohérence 
territoriale lorsque son 
inclusion dans le périmètre de 
ce schéma est de nature à lui 
assurer une meilleure 
cohérence spatiale et 
économique et à condition 
que cette modification de 
périmètre n'ait pas pour effet 
de provoquer une rupture de 
la continuité territoriale du 
schéma directeur dont elle se 
retire. La modification du 
périmètre est décidée par 
arrêté préfectoral, après avis 
de l'établissement public de 
coopération intercommunale 
ou du syndicat mixte chargé 
de l'élaboration du schéma 
directeur, s'il existe. 

 Article 1er quinquies 
(nouveau) 

L’article L. 122-18 
du code de l’urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Article 1er quinquies  

 
 
(Alinéa sans 

modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 « Lorsque 

l’établissement public 
mentionné à l’article L. 122-4  
a été constitué, avant l’entrée 
en vigueur de la loi n°     du       
portant diverses dispositions 
relatives à l’urbanisme, à 
l’habitat et à la construction, 
sous la forme d’un syndicat 
mixte comprenant d’autres 
personnes publiques que les 
communes et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents compris dans le 
périmètre du schéma de 
cohérence territoriale, ce 
syndicat reste compétent 
jusqu’à l’approbation du 
schéma de cohérence 
territoriale, ou, lorsqu’il 
s’agit d’un schéma directeur, 
jusqu’à l’approbation de la 
révision de ce schéma 
mentionnée au deuxième 
alinéa. Les personnes 
publiques autres que les 
communes et les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
compétents compris dans le 
périmètre du schéma doivent 
se retirer du syndicat mixte 
dans le délai de six mois à 
compter de l’approbation du 
schéma ou de sa révision. A 
l’issue de ce délai, le retrait 
est prononcé d’office par 
arrêté préfectoral. »  

« Lorsque… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…schéma se retirent 
su syndicat… 

 
 
 
 
 
…préfectoral. » 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

CHAPITRE III  

Plans locaux d'urbanisme  
 

L’article L. 123-1 du 
code de l’urbanisme est ainsi 
modifié : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 123-1.– Les 
plans locaux d'urbanisme 
exposent le diagnostic établi 
au regard des prévisions 
économiques et 
démographiques et précisent 
les besoins répertoriés en 
matière de développement 
économique, d'aménagement 
de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, 
de transports, d'équipements 
et de services. 

 

I.– Le deuxième alinéa 
est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

1° Le deuxième alinéa 
est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

1° (Alinéa sans 
modification) 

Ils présentent le projet 
d'aménagement et de 
développement durable 
retenu, qui peut caractériser 
les îlots, quartiers ou secteurs 
à restructurer ou réhabiliter, 
identifier les espaces ayant 
une fonction de centralité 
existants, à créer ou à 
développer, prévoir les 
actions et opérations 
d'aménagement à mettre en 
oeuvre, notamment en ce qui 
concerne le traitement des 
espaces et voies publics, les 
entrées de villes, les 
paysages, l'environnement, la 
lutte contre l'insalubrité, la 
sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers et, 
le cas échéant, le 
renouvellement urbain. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

« Ils présentent le 
projet d'aménagement et de 
développement durable. Ce 
projet comporte les 
orientations générales 
d’aménagement et 
d’urbanisme retenues par la 
commune. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

« Ils comportent un 
projet d'aménagement et de 
développement durable qui 
définit les orientations 
générales d'aménagement et 
d'urbanisme retenues pour 
l'ensemble de la commune.  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Il peut en outre 
comporter des dispositions 
particulières relatives aux 
îlots, quartiers ou secteurs à 
restructurer ou réhabiliter et 
aux centres urbains existants, 
à créer ou à développer. Ces 
dispositions particulières 
peuvent aussi prévoir les 
actions et opérations 
d'aménagement à mettre en 
oeuvre, notamment en ce qui 
concerne le traitement des 
espaces et voies publics, les 
entrées de villes, les 
paysages, l'environnement, la 
lutte contre l'insalubrité, la 
sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers et, 
le cas échéant, le 
renouvellement urbain. » 

 

« Il peut … 
 
 
 

… ou à réhabiliter … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… urbain. » ; 
 

« Ils peuvent en outre 
comporter des orientations 
d'aménagement relatives à 
des quartiers ou à des 
secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou 
aménager. Ces orientations 
peuvent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de 
développement durable, 
prévoir les actions et 
opérations d'aménagement à 
mettre en oeuvre, notamment 
pour mettre en valeur 
l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes 
et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain 
et assurer le développement 
de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas 
d'aménagement et préciser 
les principales 
caractéristiques des voies et 
espaces publics. » 

 
Ils fixent les règles 

générales et les servitudes 
d'utilisation des sols 
permettant d'atteindre les 
objectifs mentionnés à 
l'article L. 121-1, qui peuvent 
notamment comporter 
l'interdiction de construire, 
délimitent les zones urbaines 
ou à urbaniser et les zones 
naturelles ou agricoles et 
forestières à protéger et 
définissent, en fonction des 
circonstances locales, les 
règles concernant 
l'implantation des 
constructions. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

II.– Au cinquième 
alinéa, les mots : « Ils 
fixent les règles générales » 
sont remplacés par les mots : 
« Ils fixent, en cohérence 
avec le projet d’aménagement 
et de développement 
durable, les règles 
générales ». 

 

2°  Au quatrième 
alinéa, … 

 
 
 
 
 
 

…générales ». 
 

II. – (Sans 
modification) 

 
 Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis  



—    — 

 

118

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

12º Fixer une 
superficie minimale des 
terrains constructibles lorsque 
cette règle est justifiée par 
des contraintes techniques 
relatives à la réalisation d'un 
dispositif d'assainissement 
non collectif ; 

 
 
 
 
 
 
Le 12° de l’article 

L. 123-1 du code de 
l’urbanisme est complété par 
les mots : « ou lorsque cette 
règle est justifiée pour 
préserver l’urbanisation 
traditionnelle ou l’intérêt 
paysager de la zone 
considérée ». 

 

 
 
 
 
 
Le 12°… 
 
 
 
 

…préserver les 
caractéristiques de 
l’urbanisation… 
… considérée ». 

  
Article 2 ter (nouveau) 

 

Article 2 ter 

 
 

Après l'article L. 123-
1 du code de l'urbanisme, il 
est inséré un article L. 123-1-
1 ainsi rédigé : 

 
 « Art. L. 123-1-1. - 

Dans les zones où ont été 
fixés un ou des coefficients 
d’occupation des sols, le plan 
local d’urbanisme peut 
prévoir que, dans le cas où 
une partie a été détachée 
depuis moins de dix ans d’un 
terrain dont les droits à 
construire résultant de 
l’application du coefficient 
d’occupation des sols ont été 
utilisés partiellement ou en 
totalité, il ne peut plus être 
construit que dans la limite 
des droits qui n’ont pas déjà 
été utilisés.  

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
« Art. L. 123-1-1. – 

Dans… 
 
 
 
…que, si une partie… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…utilisés. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

« Dans le cas où le 
coefficient d’occupation des 
sols applicable au terrain est 
augmenté après la division, la 
minoration des droits à 
construire résultant de 
l’application du précédent 
alinéa est calculée en 
appliquant le coefficient 
d’occupation des sols existant 
à la date de la délivrance du 
permis de construire. 

 

« Si le coefficient… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… construire. 
 

 
 

« Dans le cas où le 
coefficient d’occupation des 
sols applicable au terrain est 
diminué après la division, la 
minoration éventuelle des 
droits à construire est 
calculée en appliquant le 
coefficient d’occupation des 
sols existant à la date de la 
division. 

 

« Si le coefficient… 
 
 
 
 
 
 
 
 

… division. 
 

 
 

« En cas de division 
d'une parcelle bâtie située 
dans une des zones 
mentionnées au premier 
alinéa, le vendeur fournit à 
l'acheteur un certificat 
attestant la surface hors 
œuvre nette des bâtiments 
existant sur la ou les parcelles 
concernées. L’acte de vente 
atteste de l’accomplissement 
de cette formalité. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 

« Les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables aux terrains issus 
d’une division effectuée à 
une date ou dans une zone où 
le plan local d’urbanisme ne 
prévoyait pas la règle prévue 
au premier alinéa. » 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 L’article L. 123-5 du 
code de l’urbanisme est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

L’article L. 123-5 du 
code de l’urbanisme est ainsi 
rédigé : 

 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. 123-5.– Le 
plan local d'urbanisme 
approuvé est opposable à 
toute personne publique ou 
privée pour l'exécution de 
tous travaux, constructions, 
plantations, affouil-lements 
ou exhaussements des sols, 
pour la création de 
lotissements et l'ouverture des 
installations classées 
appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan. 

 

« Art. L. 123-5.– Le 
règlement et les documents 
graphiques du plan local 
d'urbanisme approuvé sont 
opposables à toute personne 
publique ou privée pour 
l'exécution de tous travaux, 
constructions, plantations, 
affouillements ou 
exhaussements des sols, pour 
la création de lotissements et 
l'ouverture des installations 
classées appartenant aux 
catégories déterminées dans 
le plan. Ces projets de 
travaux ou d'opérations 
doivent être en outre 
compatibles avec les 
dispositions particulières du 
projet d'aménagement et de 
développement durable 
mentionnées au troisième 
alinéa de l'article L. 123-1. » 

 

« Art. L. 123-5.– (Sans 
modification) 

"Art. L. 123-5. - Le 
règlement et ses documents 
graphiques sont opposables à 
toute personne … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… le plan. 
 
 "Ces travaux ou 

opérations doivent en outre 
être compatibles, lorsqu'elles 
existent, avec les orientations 
d'aménagement mentionnées 
au troisième alinéa de l'article 
L. 123-1 et avec leurs 
documents graphiques. » 

 
 

Article 4 Article 4 Article 4 

 L’article L. 123-13 du 
code de l’urbanisme est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

L’article L. 123-13 du 
code de l’urbanisme est ainsi 
rédigé : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

Art. L. 123-13.– Le 
plan local d'urbanisme est 
révisé dans les formes 
prévues par les articles L. 
123-6 à L. 123-12. La 
révision peut ne porter que 
sur une partie du plan. 

 

« Art. L. 123-13.– Le 
plan local d'urbanisme est 
modifié ou révisé par 
délibération du conseil 
municipal après enquête 
publique. 

 

« Art. L. 123-13.– 
(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 123-13.– 
(Alinéa sans modification) 

La délibération qui 
prescrit la révision précise les 
objectifs de la commune et, le 
cas échéant, les secteurs 
devant faire l'objet de la 
révision. 

 

« La procédure de 
modification est appliquée 
dès lors : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

« La procédure de 
modification peut être utilisée 
à condition que la 
modification envisagée : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Lorsqu'un projet 
présentant un caractère 
d'intérêt général nécessite une 
révision d'urgence d'un plan 
local d'urbanisme, la révision 
peut faire l'objet, à l'initiative 
du maire, d'un examen 
conjoint des personnes 
publiques associées 
mentionnées à l'article L. 
123-9. L'enquête publique 
porte alors à la fois sur le 
projet et sur la révision du 
plan local d'urbanisme. 

 

« a) Qu’il n’est pas 
porté atteinte à l’économie 
générale des orientations du 
projet d’aménagement et de 
développement durable 
définies au deuxième aliéna 
de l’article L. 123-1 ; 

 

(Alinéa sans 
modification) 

« a) ne porte pas 
atteinte à l'économie générale 
du projet d'aménagement et 
de développement 
durable mentionné au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 123-1 ; 

 

Un plan local 
d'urbanisme peut également 
être modifié par délibération 
du conseil municipal après 
enquête publique à condition 
qu'il ne soit pas porté atteinte 
à son économie générale et : 

 

« b) Que la 
modification n’a pas pour 
effet de réduire l’étendue 
d’un espace boisé classé, 
d’une zone agricole ou d’une 
zone naturelle et forestière ou 
une protection édictée en 
raison des risques de 
nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou ne 
comporte pas de graves 
risques de nuisance. 

 

« b) Que la … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…naturels, et ne … 

 
… nuisance. 

 

« b) ne réduise pas un 
espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle 
et forestière, ou une 
protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels ; 

 
 
 
 
 
 
« c) ne comporte pas 

de graves risques de 
nuisance. 

 
– que la modification 

n'ait pas pour effet de réduire 
un espace boisé classé ou une 
protection édictée en raison 
de la valeur agricole des 
terres, des risques de 
nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des 
milieux naturels ; 

« Le projet de 
modification est notifié, avant 
l'ouverture de l'enquête 
publique, au préfet, au 
président du conseil régional, 
au président du conseil 
général et, le cas échéant, au 
président de l'établissement 
public prévu à l'article 
L. 122-4, ainsi qu'aux 
organismes mentionnés à 
l'article L. 121-4. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

– que la modification 
ne comporte pas de graves 
risques de nuisance. 

 

« Dans les cas autres 
que ceux mentionnés aux a et 
b, il est recouru à la 
procédure de révision dans 
les formes prévues par les 
articles L. 123-6 à L. 123-12.  

 

(Alinéa sans 
modification) 

"Dans les autres cas 
que ceux visés aux a, b, et c, 
le plan local d'urbanisme 
peut faire l'objet d'une 
révision selon les modalités 
définies aux articles L. 123-6 
à L. 123-12. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Il en est de même 
lorsque la modification ne 
porte que sur la suppression 
ou la réduction des 
obligations imposées en 
matière de réalisation d'aires 
de stationnement. 

 

« Lorsque la révision a 
pour seul objet la réalisation 
d’une construction ou d’une 
opération, à caractère public 
ou privé, présentant un intérêt 
général notamment pour la 
commune, elle peut, à 
l'initiative du maire, être 
menée selon une procédure 
simplifiée. La révision 
simplifiée donne lieu à un 
examen conjoint des 
personnes publiques 
associées mentionnées à 
l'article L. 123-9. Le dossier 
de l’enquête publique est 
complété par une notice 
présentant la construction ou 
l’opération d’intérêt général. 
» 

 

(Alinéa sans 
modification) 

« Lorsque… 
 
 
 
 
 
 

… être 
effectuée selon… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…général. 

» 

Le projet de 
modification est notifié, avant 
l'ouverture de l'enquête 
publique, au préfet, au 
président du conseil régional, 
au président du conseil 
général et, le cas échéant, au 
président de l'établissement 
public prévu à l'article L. 
122-4, ainsi qu'aux 
organismes mentionnés à 
l'article L. 121-4. 

   

 
Article 5 Article 5 Article 5 

 Le premier alinéa de 
l’article L. 123-19 du code de 
l’urbanisme est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

 

Le premier alinéa de 
l’article L. 123-19 du code de 
l’urbanisme est remplacé par 
six alinéas ainsi rédigés : 

 

(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 123-19.– Les 
plans d'occupation des sols 
approuvés avant l'entrée en 
vigueur de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée sont soumis au 
régime juridique défini par le 
présent chapitre. Toutefois, 
les dispositions de l'article L. 
123-1, dans sa rédaction 
antérieure à cette loi, leur 
demeurent applicables jusqu'à 
leur prochaine révision.  

« Les plans 
d'occupation des sols 
approuvés avant l'entrée en 
vigueur de la loi 
n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 ont les 
mêmes effets que les plans 
locaux d’urbanisme. Ils sont 
soumis au régime juridique 
des plans locaux d’urbanisme 
tel qu'il est défini par les 
articles L. 123-2 à L. 123-18. 
Les dispositions de l’article 
L. 123-1, dans sa rédaction 
antérieure à cette loi, leur 
demeurent applicables. 

 

« Les plans… 
 
 
 
 
…2000 précitée ont… 
 
 
 
 
 

… articles L. 123-1-1 à L. 
123-18… 
 
 

… applicables. 

« Les plans… 
 
 
 
 
 
 
 
 

…d’urbanisme 
défini… 

 
 
 
 

… applicables. 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   « Ils peuvent faire 
l'objet : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « a) D’une 
modification lorsqu'il n'est 
pas porté atteinte à 
l'économie générale du plan 
ou dans les cas mentionnés au 
b) de l'article L. 123-13 ; 

 

a) (Sans modification) « a) D’une 
modification … 

 
 

… mentionnés aux 
b) et c) de l'article L. 123-13 ; 

 
 « b) D’une révision 

simplifiée selon les modalités 
définies par le dernier alinéa 
de l'article L. 123-13, à 
condition que cette révision 
soit approuvée avant le 1er 
janvier 2006 et que la 
commune ait préalablement 
prescrit une révision 
générale ; 

 

b) (Sans modification) « b) D’une … 
 
 

…L. 123-13, si 
cette révision est 
approuvée… 

 
 
 

… générale ; 
 

 « c) D’une mise en 
compatibilité selon les 
modalités définies par l'article 
L. 123-16. 

 

c) (Sans modification) c) (Sans modification) 

 « Dans les autres cas, 
les plans d’occupation des 
sols peuvent seulement faire 
l'objet d'une révision 
générale. Ils sont alors mis en 
forme de plan local 
d'urbanisme, conformément 
aux articles L. 123-1 et 
suivants. » 

 

(Alinéa sans 
modification) 

« Dans … 
 
 

… révision 
dans les conditions prévues 
par le sixième alinéa de 
l'article L. 123-13. Ils sont … 

 
… suivants. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

 Article additionnel 
 après l'article 5 
 
Les délibérations 

prescrivant la révision 
d'urgence d'un plan 
d'occupation des sols ou d'un 
plan local d'urbanisme, en 
application des dispositions 
des articles L. 123-13 et 
L. 123-19 du code de 
l'urbanisme dans leur 
rédaction antérieure à 
l'entrée en vigueur de la 
loi n° ..... du portant diverses 
dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la 
construction valent 
prescription d'une révision 
simplifiée. 

 
Art. L. 147-5. - Dans 

les zones définies par le plan 
d'exposition au bruit, 
l'extension de l'urbanisation 
et la création ou l'extension 
d'équipements publics sont 
interdites lorsqu'elles 
conduisent à exposer 
immédiatement ou à terme de 
nouvelles populations aux 
nuisances de bruit. A cet 
effet : 
…..…………………… 

 
Article 5 bis (nouveau) 

 
L’article L. 147-5 du 

code de l’urbanisme est ainsi 
modifié :  

 
1° Le 2° est ainsi 

rédigé : 
 

 

Article 5 bis  
 

Supprimé 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 2º Les opérations de 
rénovation des quartiers ou 
de réhabilitation de l'habitat 
existant, ainsi que 
l'amélioration, l'extension 
mesurée ou la reconstruction 
des constructions existantes, 
ne peuvent être admises que 
lorsqu'elles n'entraînent pas 
un accroissement de la 
capacité d'accueil d'habitants 
exposés aux nuisances, elles 
peuvent, en outre, être 
admises dans les secteurs 
déjà urbanisés et desservis 
par des équipements publics 
de la zone C lorsqu'elles 
n'entraînent pas 
d'accroissement de la capacité 
d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances. 

 
……………………….…… 

 
« 2° Les opérations 

de rénovation des quartiers 
ou de réhabilitation de 
l’habitat existant ainsi que 
l’amélioration, l’extension 
mesurée ou la reconstruction 
des constructions existantes 
ainsi que les opérations de 
réhabilitation et de 
réaménagement urbain ne 
peuvent être admises que 
lorsqu’elles n’entraînent pas 
un accroissement de la 
capacité d’accueil d’habitants 
exposés aux nuisances. Les 
plans locaux d’urbanisme 
peuvent prévoir des 
opérations d’aménagement de 
réhabilitation et de rénovation 
urbaine dans les secteurs déjà 
urbanisés et desservis par les 
équipements publics de la 
zone C, ainsi que des 
opérations d’aménagement 
dans les mêmes secteurs des 
zones C, à condition que ces 
opérations n’entraînent pas 
d’accroissement de la 
capacité totale d’accueil 
d’habitants dans la partie du 
territoire communal comprise 
dans cette zone. » ; 

 

 

5º A l'intérieur des 
zones C, les plans 
d'exposition au bruit peuvent 
délimiter des secteurs où, 
pour permettre le 
renouvellement urbain des 
quartiers ou villages 
existants, des opérations de 
réhabilitation et de 
réaménagement urbain 
peuvent être autorisées, à 
condition qu'elles n'entraînent 
pas d'augmentation de la 
population soumise aux 
nuisances sonores. 

……………………….. 
 

 
2° Le 5° est abrogé. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 300-2. - I - Le 
conseil municipal ou l'organe 
délibérant de l'établissement 
public de coopération 
intercommunale délibère sur 
les objectifs poursuivis et sur 
les modalités d'une 
concertation associant, 
pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations 
locales et les autres personnes 
concernées dont les 
représentants de la profession 
agricole, avant : 

 
a) Toute élaboration 

ou révision du schéma de 
cohérence territoriale ou du 
plan local d'urbanisme ; 

 
b) Toute création, à 

son initiative, d'une zone 
d'aménagement concerté ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

c) Toute opération 
d'aménagement réalisée par la 
commune ou pour son 
compte lorsque, par son 
importance ou sa nature, cette 
opération modifie de façon 
substantielle le cadre de vie 
ou l'activité économique de la 
commune et qu'elle n'est pas 
située dans un secteur qui a 
déjà fait l'objet de cette 
délibération au titre du a) ou 
du b) ci-dessus. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les 
caractéristiques des 
opérations d'aménagement 
soumises aux obligations du 
présent alinéa. 

 
Les autorisations 

d'occuper ou d'utiliser le sol 
ne sont pas illégales du seul 
fait des vices susceptibles 
d'entacher cette délibération 
ou les modalités de son 
exécution. 

 
A l'issue de cette 

concertation, le maire en 
présente le bilan devant le 
conseil municipal qui en 
délibère. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Le dossier définitif 
du projet est alors arrêté par 
le conseil municipal et tenu à 
la disposition du public. 

………………….……….. 

 
Articles 5 ter (nouveau) 

 
Le I de l’article 

L. 300-2 du code de 
l’urbanisme est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
« Lorsqu’une 

opération d’aménagement 
doit faire l’objet d’une 
concertation en application 
des b ou c et nécessite une 
révision du schéma de 
cohérence territoriale ou du 
plan local d’urbanisme, la 
révision du document 
d’urbanisme et l’opération 
peuvent, à l’initiative de la 
commune ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent, faire l’objet d’une 
concertation unique. Dans ce 
cas, la délibération prévue 
aux premier et septième 
alinéas est prise par la 
commune ou l’établissement 
public de coopération 
intercommunale. » 

 

Article 5 ter  
 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 311-7. - Les 
plans d'aménagement de zone 
approuvés avant l'entrée en 
vigueur de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée sont, à compter de 
cette date, soumis au régime 
juridique des plans locaux 
d'urbanisme qui résulte du 
chapitre III du titre II du livre 
Ier, tel qu'il résulte de ladite 
loi. 
    

 
Article 5 quater (nouveau) 

 
Le premier alinéa de 

l’article L. 311-7 du code de 
l’urbanisme est remplacé par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

 
« Les plans 

d’aménagement de zone 
approuvés avant l’entrée en 
vigueur de la loi 
n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée 
demeurent applicables 
jusqu’à l’approbation par la 
commune ou l’établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent 
d’un plan local d’urbanisme. 
Ils ont les mêmes effets que 
les plans locaux d’urbanisme. 
Ils sont soumis au régime 
juridique des plans locaux 
d’urbanisme tel qu’il est 
défini par les articles 
L. 123-1 à L. 123-18, à 
l’exception du deuxième 
alinéa de l’article L. 123-1.  

 

Article 5 quater  
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 

« Les plans… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… effets pour 
la zone intéressée que les 
plans… 

 
 
 
 
 
… L. 123-1.  

  
« Ils peuvent faire 

l’objet :  
 
« a) D’une 

modification lorsqu’il n’est 
pas porté atteinte à 
l’économie générale de 
l’urbanisme de la commune 
ou dans les cas mentionnés au 
b de l’article L. 123-13 ;  

 
 
« b) D’une révision 

simplifiée dans les conditions 
définies par le dernier alinéa 
de l’article L. 123-13 ;  

 
« c) D’une mise en 

compatibilité selon les 
modalités définies par 
l’article L. 123-16. » 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 

« a) D’une… 
 

…atteinte à 
leur économie générale ou… 

 
…mentionnés aux 

b et c de l’article L. 123-13 ;  
 
 
« b) (Sans 

modification) 
 
 
 
« c) (Sans 

modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les projets de plan 
d'aménagement de zone qui 
ont été arrêtés en vue d'être 
soumis à enquête publique 
conformément à l'article 
L. 311-4 en vigueur avant 
l'application de la loi nº  2000-
1208 du 13 décembre 2000 
précitée, demeurent soumis 
aux dispositions législatives 
antérieures. Ils seront intégrés 
aux plans locaux d'urbanisme 
dès leur approbation. 

 

 
  



—    — 

 

131

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 Art. L. 313-1. - Des 
secteurs dits "secteurs 
sauvegardés", lorsque ceux-ci 
présentent un caractère 
historique, esthétique ou de 
nature à justifier la 
conservation, la restauration 
et la mise en valeur de tout ou 
partie d'un ensemble 
d'immeubles bâtis ou non, 
peuvent être créés et 
délimités. 

………………………. 
Dans les secteurs 

sauvegardés, il est établi un 
plan de sauvegarde et de mise 
en valeur auquel sont 
applicables les dispositions 
législatives relatives au plan 
d'occupation des sols, à 
l'exception de celles des 
articles L. 123-6 à L. 123-16. 
Le plan de sauvegarde et de 
mise en valeur est approuvé 
par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la Commission 
nationale des secteurs 
sauvegardés et enquête 
publique. En cas d'avis 
favorable du conseil 
municipal, de la commission 
locale du secteur sauvegardé 
et du commissaire enquêteur 
ou de la commission 
d'enquête, le plan de 
sauvegarde et de mise en 
valeur peut être approuvé par 
arrêté des ministres 
compétents, après avis de la 
Commission nationale. 
……………………… 

 
Article 5 quinquies (nouveau) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après les mots : « de 
celles », la fin de la première 
phrase du cinquième alinéa 
de l’article L.313-1 du code 
de l’urbanisme est ainsi 
rédigée : « de l’article 
L. 123-1, alinéa 2, des 
articles L. 123-6 à L. 123-16 
et L. 130-1, alinéas 2, 3 et 
4 ».  

 

Article 5 quinquies  
 

(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

Article 5 sexies (nouveau) 
 

Après l’article 
L. 313-2 du code de 
l’urbanisme, il est inséré un 
article L. 313-2-1  ainsi 
rédigé : 

 
« Art. L. 313-2-1 : Les 

immeubles situés dans le 
périmètre d’un plan de 
sauvegarde et de mise en 
valeur approuvé ne sont pas 
soumis aux servitudes 
d’utilité publique instituées 
en application des articles 
1er, 3, 13 bis et 13 ter de la 
loi du 31 décembre 1913 sur 
les monuments historiques et 
des articles L. 341-1 et 
suivants du code de 
l’environnement. » 

 

Article 5 sexies  
 

(Sans modification) 

LIVRE III 

AMÉNAGEMENT 
FONCIER 

 
  

TITRE III 

DISPOSITIONS 
FINANCIÈRES 

Article 6 Article 6 Article 6 

CHAPITRE II 

Participation des 
constructeurs et des 

lotisseurs 

L’article L. 332-11-1 
du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

Section II 

Participation à la 
réalisation d’équipements 

publics exigibles à 
l’occasion de la délivrance 

I.– Le premier alinéa 
est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

1° Le premier alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

1° (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 332-11-1.– Le 
conseil municipal peut 
instituer une participation 
pour le financement de tout 
ou partie des voies nouvelles 
et des réseaux réalisés pour 
permettre l'implantation de 
nouvelles constructions. 

 

« Le conseil municipal 
peut instituer une 
participation pour voirie et 
réseaux en vue de financer en 
tout ou en partie la 
construction des voies 
nouvelles ou l’aménagement 
des voies existantes ainsi que 
les réseaux qui leur sont 
associés, lorsque ces travaux 
sont réalisés pour permettre 
l'implantation de nouvelles 
constructions.»  

 

« Le conseil … 
 
 
 
 
 
 

… ainsi que 
l’établissement ou 
l’adaptation des réseaux … 

 
 

… constructions. »  ; 
 

 

Le coût de 
l'établissement de la voie, du 
dispositif d'écoulement des 
eaux pluviales, de l'éclairage 
public et des infrastructures 
nécessaires à la réalisation 
des réseaux d'eau potable, 
d'électricité, de gaz et 
d'assainissement est réparti au 
prorata de la superficie des 
terrains nouvellement 
desservis, pondérée des droits 
à construire lorsqu'un 
coefficient d'occupation des 
sols a été institué, et situés à 
moins de quatre-vingts 
mètres de la voie. 

 

   

La participation n'est 
pas due pour les voies et 
réseaux compris dans le 
programme d'équipements 
publics d'une zone 
d'aménagement concerté 
créée en application de 
l'article L. 311-1 ou d'un 
programme d'aménagement 
d'ensemble créé en 
application de l'article L. 332-
9. 

 

   

Les opérations de 
construction de logements 
sociaux visées au II de 
l'article 1585 C du code 
général des impôts peuvent 
être exemptées de la 
participation. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 II.– Le dernier alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

2° Le deuxième alinéa 
est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés :  

 

2° (Alinéa sans 
modification) 

Le conseil municipal 
arrête par délibération pour 
chaque voie nouvelle et pour 
chaque réseau réalisé la part 
du coût des travaux mise à la 
charge des propriétaires 
riverains. 

« Le conseil municipal 
précise par délibération les 
éléments à prendre en compte 
pour le calcul de la 
participation en fonction de 
l’équipement prévu pour 
chaque voie et des travaux à 
réaliser. Lorsqu’une voie est 
déjà aménagée pour accueillir 
de nouvelles constructions, 
seuls les nouveaux 
équipements sont pris en 
compte. La délibération arrête 
en outre la part du coût des 
travaux mise à la charge des 
propriétaires riverains. » 

 

« Pour chaque voie, le 
conseil municipal précise, 
par délibération, les travaux 
à prendre en compte pour le 
calcul de la participation, 
compte tenu de l’équipement 
de la voie prévu à terme. 
Peuvent être financés les 
travaux et acquisitions 
foncières relatifs à la voie, y 
compris l’éclairage public, le 
dispositif d’écoulement des 
eaux pluviales et les éléments 
nécessaires au passage des 
réseaux souterrains de 
communication ainsi que les 
réseaux d’eau potable, 
d’électricité, et 
d’assainissement. 

 
« Seuls les travaux et 

acquisitions foncières à 
réaliser, définis dans la 
délibération, sont mis à la 
charge des propriétaires. 
Lorsqu’une voie préexiste, si 
aucun aménagement 
supplémentaire de la voie 
n’est prévu dans la 
délibération, ces travaux 
peuvent ne concerner que les 
réseaux. Dans ce cas, la 
délibération peut prévoir, 
avec l’accord du ou des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
ou syndicats mixtes 
compétents pour ces réseaux, 
que la participation leur sera 
versée directement. 

 

« Pour… 
…précise, les 

études, les acquisitions 
foncières et les travaux… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… d’assainissement. 
 

"Seuls les études, les 
acquisitions foncières et les 
travaux à réaliser, définis par 
le conseil municipal, sont… 

… 
 
 
 
…prévu par le conseil 

municipal, ces travaux… 
 
… Dans ce cas, le 

conseil municipal peut… 
 
 
 
 
 
 
…directement. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

  « La délibération 
arrête la part du coût mise à 
la charge des propriétaires 
riverains. Cette part est 
répartie entre les propriétaires 
au prorata de la superficie des 
terrains nouvellement 
desservis et situés à moins de 
quatre-vingts mètres de la 
voie. Toutefois, la 
délibération peut, en fonction 
des circonstances locales, 
modifier en tout ou en partie 
cette limite de quatre-vingt 
mètres, sans que la distance à 
la voie de la nouvelle limite 
ne puisse excéder cent mètres 
ni être inférieure à soixante 
mètres. La délibération peut 
également exclure les terrains 
qui ne sont pas desservis par 
la voie du fait de contraintes 
physiques.» ; 

 

« Le conseil 
municipal arrête… 

…riverains. Le conseil 
municipal peut, en fonction 
des circonstances locales, 
modifier la distance de 
quatre-vingts mètres sans 
que celle qu'il fixe puisse 
être supérieure à cent mètres 
ni inférieure à soixante 
mètres. Toutefois, … 

 

. 
 
 

…mètres. Le conseil 
municipal peut également 
exclure les terrains qui ne 
peuvent supporter de 
constructions du fait de 
contraintes physiques. 
 

  3° (nouveau)  Le 
dernier alinéa est supprimé. 

 

3° (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la 

solidarité et au 
renouvellement urbai ns 

 
Art. 50. - ……………… 

  Article additionnel 
 après l'article 6 
 
Les délibérations, 

conventions et actes relatifs à 
la participation pour le 
financement des voies 
nouvelles et réseaux visée 
aux articles L. 332-11-1 et 
L. 332-11-2 du code de 
l'urbanisme dans leur 
rédaction antérieure à la loi 
n°        du               portant 
diverses dispositions relatives 
à l'urbanisme, à l'habitat et à 
la construction, valent 
délibérations, conventions et 
actes pour l'instauration et la 
mise en œuvre de la 
participation pour voirie et 
réseaux, en application des 
articles L. 332-11-1 et 
L. 332-11-2 du code de 
l'urbanisme dans leur 
rédaction issue de ladite loi. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

II. - Les articles L. 
112-1 à L. 112-6, L. 113-1 et 
L. 113-2 et les articles L. 
333-1 à L. 333-16 du code de 
l'urbanisme, dans leur 
rédaction antérieure à l'entrée 
en vigueur de la présente loi, 
demeurent applicables dans 
les communes où un plafond 
légal de densité était institué 
le 31 décembre 1999. Le 
conseil municipal ou l'organe 
délibérant de l'établissement 
public de coopération 
intercommunale compétent 
peut décider de supprimer la 
plafond légal de densité. 
Celui-ci est supprimé de plein 
droit en cas d'institution de la 
participation au financement 
des voies nouvelles et 
réseaux définie par l'article L. 
332-11-1 du code de 
l'urbanisme, dans sa rédaction 
issue de la présente loi. 

………………… 
 

  Article additionnel après 
l'article 6  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans la dernière 
phrase du II de l'article 50 de 
la loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la 
solidarité et au 
renouvellement urbains, les 
mots : « participation au 
financement des voies 
nouvelles et réseaux » sont 
remplacés par les mots : 
« participation pour voirie et 
réseaux ». 

 

Code de l’urbanisme  
Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis 

Art. L. 332-6-1.-  Les 
contributions aux dépenses 
d'équipements publics prévus 
au 2º de l'article L. 332-6 sont 
les suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 Le d) du 2° de l’article 
L. 332-6-1 du code de 
l’urbanisme est ainsi rédigé : 

 

(Sans modification) 

d) La participation au 
financement des voies 
nouvelles et réseaux prévue à 
l'article L. 332-11-1 ; 

 « d) La participation 
pour voirie et réseaux prévue 
à l’article L. 332-11-1 ; ». 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

LIVRE IV 

RÈGLES RELATIVES À 
L’ACTE DE 

CONSTRUIRE ET À 
DIVERS MODES 

D’UTILISATION DU SOL 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX MODES 

PARTICULIERS 
D’UTILISATION DU SOL 

CHAPITRE II 

Installations et travaux 
divers 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Article 6 ter (nouveau) 

 

 

 

 
 
 
 
 

Article 6 ter 

Art. L. 442-2.-  Tous 
travaux ayant pour effet de 
détruire un élément de 
paysage identifié par un plan 
local d'urbanisme en 
application du 7º de l'article 
L. 123-1 et non soumis à un 
régime d'autorisation doivent 
faire l'objet d'une autorisation 
préalable au titre des 
installations et travaux divers 
dans les conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat. 

 I – L’article L. 442-2 
du code de l’urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

(Sans modification) 

  « Il en est de même, 
dans une commune non dotée 
d’un plan local d’urbanisme, 
des travaux non soumis à un 
régime d’autorisation 
préalable et ayant pour effet 
de détruire un élément de 
paysage à protéger et à mettre 
en valeur, identifié par une 
délibération du conseil 
municipal, prise après 
enquête publique. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 442-1.- 
L'autorisation des 
installations et travaux divers 
est délivrée dans les formes, 
conditions et délais 
déterminés par décret en 
Conseil d'Etat : 

 
a) Dans les communes 

où un plan local d'urbanisme 
ou une carte communale a été 
approuvé, au nom de la 
commune ou de 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
ou de l'Etat, selon les cas et 
modalités prévus aux articles 
L. 421-2-1 à L. 421-2-8 ; les 
dispositions de l'article L. 
421-9 sont alors applicables ; 

 

   

 
 
 
 
 
b) Dans les autres 

communes, au nom de l'Etat. 

 II – L’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 442-1 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 
« Toutefois, dans ces 

communes, la délibération 
mentionnée au 2ème alinéa de 
l’article L. 442-2 peut prévoir 
que l’autorisation concernant 
les travaux mentionnés à cet 
alinéa, est délivrée au nom de 
la commune. » 

 

 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les types 
d'installations et de travaux 
divers pour lesquels la 
délivrance de l'autorisation 
prévue au premier alinéa est 
obligatoire. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi n° 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la 

modernisation et au 
développement du service 

public de l’électricité 
 

Art. 23. - Un droit 
d'accès aux réseaux publics 
de transport et de distribution 
est garanti par les 
gestionnaires de ces réseaux 
pour :  

- assurer les missions 
de service public définies au 
III de l'article 2 ;  

- assurer l'exécution 
des contrats prévus à l'article 
22 ;  

- permettre 
l'approvisionnement par un 
producteur de ses 
établissements, de ses filiales 
et de sa société mère, dans les 
limites de sa propre 
production ;  

- assurer l'exécution 
des contrats d'exportation 
d'électricité conclus par un 
producteur ou par un 
fournisseur autorisé en 
application du IV de l'article 
22 installés sur le territoire 
national. 

 

 Articles 6 quater (nouveau) 
 

Avant le dernier alinéa 
de l’article 23 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 
2000 relative à la 
modernisation et au 
développement du service 
public de l’électricité, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 
 

Article 6 quater 
 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

A cet effet, des 
contrats sont conclus entre les 
gestionnaires des réseaux 
publics de transport et de 
distribution concernés et les 
utilisateurs de ces réseaux. 
Dans le cas où les 
gestionnaires des réseaux 
publics concernés et les 
utilisateurs de ces réseaux ne 
sont pas des personnes 
morales distinctes, des 
protocoles règlent leurs 
relations, notamment les 
conditions d'accès aux 
réseaux et de leur utilisation, 
ainsi que les conditions 
d'application de la tarification 
de l'utilisation des réseaux. 
Ces contrats et protocoles 
sont transmis à la 
Commission de régulation de 
l'électricité.  

Tout refus de conclure 
un contrat d'accès aux 
réseaux publics est motivé et 
notifié au demandeur et à la 
Commission de régulation de 
l'électricité. Les critères de 
refus sont objectifs, non 
discriminatoires et publiés et 
ne peuvent être fondés que 
sur des impératifs liés au bon 
accomplissement des 
missions de service public et 
sur des motifs techniques 
tenant à la sécurité et la sûreté 
des réseaux, et à la qualité de 
leur fonctionnement. 

 

   



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Dans les mêmes 
conditions, un droit d'accès 
aux réseaux publics de 
transport et de distribution est 
également garanti à toute 
collectivité territoriale pour 
satisfaire, à partir de ses 
installations de production et 
dans la limite de leur 
production, les besoins des 
services publics locaux dont 
elle assure la gestion directe. 
Le même droit est reconnu 
dans les mêmes conditions à 
tout établissement public de 
coopération intercommunale.  

 

   

  « Le droit d’accès des 
producteurs d’électricité aux 
réseaux publics de transport 
et de distribution mentionné 
au présent article s’exerce 
notamment à travers le 
raccordement de leurs 
installations de production à 
ces réseaux, sous réserve des 
délais de réalisation des 
travaux utiles de 
développement ou 
d’adaptation des ouvrages de 
ceux-ci. Le maître d’ouvrage 
de ces travaux peut 
subordonner leur réalisation 
au versement, par le 
demandeur, d’une 
participation financière 
destinée à couvrir les coûts 
qui ne sont pas couverts par 
les tarifs d’utilisation des 
réseaux publics, par des 
redevances, par des 
subventions ou par d’autres 
participations. » 

 

« Le droit d’accès des 
producteurs d’électricité aux 
réseaux publics de transport 
mentionné… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…participations. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Un décret en Conseil 
d'Etat précise, en tant que de 
besoin, les modalités 
d'application de ces 
dispositions, et notamment 
les procédures 
d'établissement des contrats 
et protocoles visés par le 
présent article. 

 

   

 
  Article additionnel après 

l’article 6 quater 

Après l’article L.2224-
1 du code général des 
collectivités territoriales, il 
est inséré un article L 2224-
1-1 ainsi rédigé : 

« Les communes et les 
établissements publics de 
coopération compétents au 
titre des services publics à 
caractère industriel et 
commercial distribués par 
câbles ou canalisations, ainsi 
que leurs concessionnaires 
ou leurs régies, peuvent 
subordonner la réalisation 
des raccordements à leurs 
réseaux au versement d'une 
contribution. Celle-ci peut 
être calculée à partir d'un 
barème de prix à caractère 
forfaitaire. La partie de la 
contribution relative au 
branchement est versée par le 
pétitionnaire. Celle relative à 
l'extension et, le cas échéant, 
au renforcement lié à celle-ci, 
est versée soit par la 
commune, soit 
par l'établissement public de 
coopération compétent pour 
percevoir une participation, 
lorsque le code de 
l'urbanisme le prévoit, soit, 
dans les autres cas, par le 
pétitionnaire. » 

 



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi n° 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la 

modernisation et au 
développement du service 

public de l'électricité 

Art. 18. - Electricité 
de France et les distributeurs 
non nationalisés mentionnés à 
l'article 23 de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 précitée sont 
les gestionnaires des réseaux 
publics de distribution 
d'électricité.  

Dans sa zone de 
desserte exclusive, le 
gestionnaire du réseau public 
de distribution est 
responsable de l'exploitation 
et de l'entretien du réseau 
public de distribution 
d'électricité. Sous réserve des 
dispositions du quatrième 
alinéa de l'article 36 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril 1946 
précitée et des dispositions 
des règlements de service des 
distributeurs non nationalisés 
mentionnés à l'article 23 de la 
même loi, il est responsable 
de son développement afin de 
permettre le raccordement 
des installations des 
consommateurs et des 
producteurs, ainsi que 
l'interconnexion avec d'autres 
réseaux.  

 

  Article additionnel après 
l’article 6 quater 

Après le deuxième 
alinéa de l'article 18 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 
2000 relative à la 
modernisation et au 
développement du service 
public de l'électricité, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

   « Les contributions à 
verser au gestionnaire du 
réseau public de distribution 
en contrepartie des 
raccordements à ce réseau 
sont déterminées dans les 
conditions fixées par arrêté 
des ministres chargés de 
l'économie et de l'énergie 
après avis des organisations 
nationales représentatives 
des collectivités territoriales 
et établissements publics de 
coopération visés à l'article L 
2224-31 du code général des 
collectivités territoriales, et 
de la Commission de 
régulation de l'énergie. Les 
cahiers des charges des 
concessions et les règlements 
de service des régies sont, en 
tant que de besoin, mis en 
conformité avec les 
dispositions de cet arrêté 
dans un délai de six mois à 
compter de sa date de 
publication. » 

 



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Afin d'assurer la 
sécurité et la sûreté du réseau 
ainsi que la qualité de son 
fonctionnement, un décret 
pris après avis du comité 
technique de l'électricité 
institué par la loi du 15 juin 
1906 précitée fixe les 
prescriptions techniques 
générales de conception et de 
fonctionnement pour le 
raccordement au réseau 
public de distribution 
d'électricité auxquelles 
doivent satisfaire les 
installations des producteurs 
et celles des consommateurs, 
les circuits d'interconnexion 
ainsi que les lignes directes 
mentionnées à l'article 24 de 
la présente loi. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de l ’urbanisme 

Art. L. 300-5. - Dans 
le cas où une collectivité 
territoriale ou un groupement 
de collectivités qui a décidé 
de mener une opération 
publique d'aménagement au 
sens du présent livre en 
confie la réalisation à un 
aménageur dans les 
conditions prévues au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 300-4 et décide de 
participer au coût de 
l'opération, la convention 
précise à peine de nullité : 

1º Les modalités de 
cette participation financière, 
qui peut prendre la forme 
d'apports en nature ; 

2º Le montant total 
de cette participation et, s'il y 
a lieu, sa répartition en 
tranches annuelles ; 

3º Les modalités du 
contrôle technique, financier 
et comptable exercé par la 
collectivité ou le groupement 
contractant ; à cet effet, la 
société doit fournir chaque 
année un compte rendu 
financier comportant 
notamment en annexe : 

  
Article additionnel après 

l'article 6 quater 

 

L'article L.300-5 du 
code de l'urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

a) Le bilan 
prévisionnel actualisé des 
activités, objet de la 
convention, faisant 
apparaître, d'une part, l'état 
des réalisations en recettes et 
en dépenses et, d'autre part, 
l'estimation des recettes et 
dépenses restant à réaliser , 

b) Le plan de 
trésorerie actualisé faisant 
apparaître l'échéancier des 
recettes et des dépenses de 
l'opération ; 

c) Un tableau des 
acquisitions et cessions 
immobilières réalisées 
pendant la durée de 
l'exercice. 

L'ensemble de ces 
documents est soumis à 
l'examen de l'assemblée 
délibérante de la collectivité 
ou du groupement contractant 
qui a le droit de contrôler les 
renseignements fournis, ses 
agents accrédités pouvant se 
faire présenter toutes pièces 
de comptabilité nécessaires à 
leur vérification. Dès la 
communication de ces 
documents et, le cas échéant, 
après les résultats du contrôle 
diligenté par la collectivité ou 
le groupement contractant, 
leur examen est mis à l'ordre 
du jour de la plus prochaine 
réunion de l'assemblée 
délibérante, qui se prononce 
par un vote. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

La participation visée 
aux trois premiers alinéas est 
approuvée par l'assemblée 
délibérante de la collectivité 
territoriale ou du groupement 
contractant. Toute révision 
de cette participation doit 
faire l'objet d'un avenant à 
la convention approuvé par 
l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale ou du 
groupement contractant au 
vu d'un rapport spécial établi 
par l'aménageur. 

  
 

 

 

 

 

"L'opération 
d'aménagement pourra 
bénéficier de subventions 
versées par d'autres 
collectivités territoriales en 
vue de financer les actions 
d'aménagement public. Si ces 
subventions sont versées 
directement à l'organisme 
aménageur, celui-ci devra 
rendre compte de leur 
attribution, de leur 
échéancier et de leur 
encaissement effectif dans le 
rapport annuel prévu au 
quatrième alinéa (3°) ci-
dessus." 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code des collectivités 
territoriales 

Art. L. 1523-2. - 
Lorsqu'une société 
d'économie mixte locale est 
liée à une collectivité 
territoriale, un groupement de 
collectivités territoriales ou 
une autre personne publique 
par une convention publique 
d'aménagement visée à 
l'article L. 300-4 du code de 
l'urbanisme, celle-ci prévoit à 
peine de nullité :  

1º L'objet du contrat, 
sa durée et les conditions 
dans lesquelles il peut 
éventuellement être prorogé 
ou renouvelé ; 

2º Les conditions de 
rachat, de résiliation ou de 
déchéance par la collectivité, 
le groupement ou la personne 
publique contractant ainsi 
que, éventuellement, les 
conditions et les modalités 
d'indemnisation de la 
société ; 

3º Les obligations de 
chacune des parties et 
notamment, le cas échéant, le 
montant de la participation 
financière de la collectivité 
territoriale, du groupement ou 
de la personne publique dans 
les conditions prévues à 
l'article L. 300-5 du code de 
l'urbanisme, ainsi que les 
modalités de contrôle 
technique, financier et 
comptable exercé par la 
personne contractante dans 
les conditions prévues à 
l'article L. 300-5 précité ; 

  
Article additionnel après 

l'article 6 quater 

 

L'article L. 1523-2 
du code général des 
collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

4º Les conditions dans 
lesquelles la personne 
publique contractante peut 
consentir des avances 
justifiées par un besoin de 
trésorerie temporaire de 
l'opération ; celles-ci doivent 
être en rapport avec les 
besoins réels de l'opération 
mis en évidence par le 
compte rendu financier visé à 
l'article L. 300-5 du code de 
l'urbanisme ; ces avances font 
l'objet d'une convention 
approuvée par l'organe 
délibérant de la personne 
publique contractante et 
précisant leur montant, leur 
durée, l'échéancier de leur 
remboursement ainsi que leur 
rémunération éventuelle ; le 
bilan de la mise en oeuvre de 
cette convention est présenté 
à l'assemblée délibérante en 
annexe du compte rendu 
annuel à la collectivité ; 

5º Les modalités de 
rémunération de la société ou 
de calcul du coût de son 
intervention, librement 
négociées entre les parties ;  

6º Les pénalités 
applicables en cas de 
défaillance de la société ou de 
mauvaise exécution du 
contrat. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
  

"La convention peut 
prévoir les conditions dans 
lesquelles d'autres 
collectivités territoriales 
apportent, le cas 
échéant, leur aide financière 
pour des actions et 
opérations d'aménagement 
public visées aux articles L. 
300-1 à L. 300-5 du code de 
l'urbanisme. Une convention 
spécifique est conclue entre 
l'organisme signataire de la 
convention publique 
d'aménagement et la 
collectivité qui accorde la ou 
les subventions." 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 124-2. - Les 
cartes communales respectent 
les principes énoncés aux 
articles L. 110 et L. 121-1. 

Elles délimitent les 
secteurs où les constructions 
sont autorisées et les secteurs 
où les constructions ne sont 
pas admises, à l'exception de 
l'adaptation, la réfection ou 
l'extension des constructions 
existantes ou des 
constructions et installations 
nécessaires à des 
équipements collectifs, à 
l'exploitation agricole ou 
forestière et à la mise en 
valeur des ressources 
naturelles. 

Les cartes 
communales sont approuvées, 
après enquête publique, par le 
conseil municipal et le préfet. 
Les cartes communales 
approuvées sont tenues à la 
disposition du public. 

 

  
Article additionnel après 

l'article 6 quater 

 

Le 3ème alinéa de 
l'article L.124-2 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 

 

 

« Les cartes 
communales sont approuvées, 
après enquête publique, par 
le conseil municipal et le 
préfet. Elles sont approuvées 
par délibération du conseil 
municipal puis transmises 
pour approbation au préfet 
qui dispose d'un délai de 
deux mois pour les 
approuver. A l'expiration de 
ce délai, le préfet est réputé 
les avoir approuvées. Les 
cartes communales 
approuvées sont tenues à la 
disposition du public ».  

 

Elles doivent être 
compatibles, s'il y a lieu, avec 
les dispositions du schéma de 
cohérence territoriale, du 
schéma de secteur, du schéma 
de mise en valeur de la mer, 
de la charte du parc naturel 
régional, ainsi que du plan de 
déplacements urbains et du 
programme local de l'habitat. 

  
Article additionnel après 

l'article 6 quater 

Les deux premières 
phrases du premier alinéa de 
l'article L.421-2-1 du code de 
l'urbanisme sont ainsi 
rédigées : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 421-2-1. - 
Dans les communes où une 
carte communale ou un plan 
local d'urbanisme a été 
approuvé, le permis est 
délivré par le maire au nom 
de la commune. Toutefois, 
lors de sa délibération 
approuvant la carte 
communale, le conseil 
municipal peut décider que 
les permis de construire sont 
délivrés au nom de l'Etat. 
Lorsqu'une commune fait 
partie d'un établissement 
public de coopération 
intercommunale, elle peut, en 
accord avec cet 
établissement, lui déléguer 
cette compétence qui est alors 
exercée par le président de 
l'établissement public au nom 
de l'établissement. Cette 
délégation de pouvoir doit 
être confirmée dans les 
mêmes formes après chaque 
renouvellement du conseil 
municipal ou après l'élection 
d'un nouveau président de 
l'établissement public. 

…………………………. 

  
" Dans les communes 

où un plan local d'urbanisme 
a été approuvé, le permis de 
construire est délivré par le 
maire au nom de la 
commune. Il en est de même 
dans les communes où une 
carte communale a été 
approuvée si le conseil 
municipal en a décidé ainsi ».  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 123-1. - Les 
plans locaux d'urbanisme 
exposent le diagnostic établi 
au regard des prévisions 
économiques et 
démographiques et précisent 
les besoins répertoriés en 
matière de développement 
économique, d'aménagement 
de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, 
de transports, d'équipements 
et de services. 

Ils présentent le projet 
d'aménagement et de 
développement durable 
retenu, qui peut caractériser 
les îlots, quartiers ou secteurs 
à restructurer ou réhabiliter, 
identifier les espaces ayant 
une fonction de centralité 
existants, à créer ou à 
développer, prévoir les 
actions et opérations 
d'aménagement à mettre en 
oeuvre, notamment en ce qui 
concerne le traitement des 
espaces et voies publics, les 
entrées de villes, les 
paysages, l'environnement, la 
lutte contre l'insalubrité, la 
sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers et, 
le cas échéant, le 
renouvellement urbain. 

  
Article additionnel après 

l'article 6 quater 

La première phrase 
du troisième alinéa  de 
l'article L.123-1 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigée 
: 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les plans locaux 
d'urbanisme couvrent 
l'intégralité du territoire d'une 
ou de plusieurs communes à 
l'exception des parties de ces 
territoires qui sont couvertes 
par un plan de sauvegarde et 
de mise en valeur. En cas 
d'annulation partielle par voie 
juridictionnelle d'un plan 
local d'urbanisme, l'autorité 
compétente élabore sans délai 
les nouvelles dispositions du 
plan applicables à la partie du 
territoire communal 
concernée par l'annulation. Il 
en est de même des plans 
d'occupation des sols qui, à la 
date de publication de la loi 
nº 2000-1208 du 13 décembre 
2000 précitée, ne couvrent 
pas l'intégralité du territoire 
communal concerné. En cas 
de modification de la limite 
territoriale de communes, les 
dispositions du plan local 
d'urbanisme applicables à la 
partie détachée d'un territoire 
communal restent applicables 
après le rattachement à l'autre 
commune sauf si celle-ci a 
précisé, dans le dossier 
soumis à enquête publique en 
application de l'article 
L. 2112-2 du code général 
des collectivités territoriales, 
qu'elle entendait que la 
modification de limite 
territoriale emporte, par 
dérogation au présent 
chapitre, abrogation desdites 
dispositions. Lorsqu'il résulte 
de la modification de la limite 
territoriale d'une commune 
que le plan local d'urbanisme 
ne couvre pas la totalité du 
territoire communal, la 
commune élabore sans délai 
les dispositions du plan 
applicables à la partie non 
couverte. 

……………………………. 

  
« Les plans locaux 

d'urbanisme couvrent 
l'intégralité du territoire de la 
commune en cas 
d'élaboration par la 
commune ou, en cas 
d'élaboration par un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent, l'intégralité du 
territoire de tout ou partie 
des communes membres de 
cet établissement ou 
l'intégralité du territoire de 
ce dernier, à l'exception des 
parties de ces territoires 
couverts par un plan de 
sauvegarde et de mise en 
valeur ».  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Code de la construction et 
de l’habitation    

LIVRE IER 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

TITRE I 

CONSTRUCTION DES 
BÂTIMENTS 

   

CHAPITRE I 

Règles générales 

TITRE II 

SÉCURITÉ DES 
CONSTRUCTIONS 

TITRE II 

SÉCURITÉ DES 
CONSTRUCTIONS 

TITRE II 

SÉCURITÉ DES 
CONSTRUCTIONS 

Section VII 

Contrôle technique 

Article 7 Article 7 Article 7 

Art. L. 111-26.– Le 
contrôle technique peut, par 
décret en Conseil d'Etat, être 
rendu obligatoire pour 
certaines constructions qui, 
en raison de leur nature ou de 
leur importance, présentent 
des risques particuliers pour 
la sécurité des personnes. 

A l’article L. 111-26 
du code de la construction et 
de l’habitation, les mots : 
« de leur nature ou de leur 
importance » sont remplacés 
par les mots : « de leur 
nature, de leur importance ou 
de leur localisation dans des 
zones d’exposition à des 
risques naturels ou 
technologiques ». 

 

(Sans modification) (Sans modification) 

TITRE II  

SÉCURITÉ ET 
PROTECTION DES 

IMMEUBLES 

Article 8 Article 8 Article 8 

CHAPITRE V  

Sécurité de certains 
équipements immeubles par 

destination 

La première section du 
chapitre V du titre II du livre 
premier du code de la 
construction et de l’habitation 
est ainsi modifiée : 

 

La section 1 du 
chapitre V du titre II du livre 
1er du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

Section I  

Sécurité des ascenseurs  

I.– L’article L. 125-1 
est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

1° L’article L. 125-1 
est ainsi rédigé : 

 

1° (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 125-1.– 
L'installation d'ascenseurs 
dépourvus de portes de 
cabine est interdite. Les 
infractions à cette disposition 
sont constatées, poursuivies 
et sanctionnées selon les 
règles fixées par les articles 
L. 152-1 à L. 152-10. 

« Art. L. 125-1.– Les 
dispositions de la présente 
section s’appliquent aux 
ascenseurs qui sont destinés à 
desservir de manière 
permanente les bâtiments et 
les constructions.  

 

« Art. L. 125-1.– 
(Alinéa sans modification) 

 

 « Ne sont pas 
concernés par les dispositions 
de la présente section, les 
installations à câbles, y 
compris les funiculaires pour 
le transport public ou non des 
personnes, les ascenseurs 
spécialement conçus et 
construits à des fins militaires 
ou de maintien de l’ordre, les 
ascenseurs équipant les puits 
de mine, les élévateurs de 
machinerie de théâtre, les 
ascenseurs installés dans des 
moyens de transport, les 
ascenseurs liés à une machine 
et exclusivement destinés à 
l’accès au poste de travail de 
celle-ci, les ascenseurs de 
chantier. » 

 

« Ne sont… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… celle-ci et les ascenseurs 
de chantier. » 

 

 

   "1° bis  Le troisième 
alinéa de l'article L. 125-2 du 
code de la construction et de 
l'habitation est complété par 
les mots : « et à l'article 
L. 125-2-1 dans les 
conditions définies à l'article 
L. 125-2-4 ».  

 
 II.– Après l’article L. 

125-2 sont insérés les articles 
L. 125-2-1 à L. 125-2-4 ainsi 
rédigés : 

 

2° (Alinéa sans 
modification) 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 125-2-1.– 
Les ascenseurs doivent être 
équipés de dispositifs de 
sécurité dans les conditions 
prévues à l'article L. 125-4. 

 

« Art. L. 125-2-1.– 
Les … 

 
 

…l'article L. 125-2-4. 
 

« Art. L. 125-2-1.– 
(Sans modification) 



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Art. L. 125-2-2.– 
Les ascenseurs font l’objet 
d’un entretien propre à les 
maintenir en état de bon 
fonctionnement et à assurer la 
sécurité des personnes. 

 

« Art. L. 125-2-2.– 
(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 125-2-2.– 
(Alinéa sans modification) 

 « Cette obligation 
incombe au propriétaire de 
l’ascenseur. Celui-ci confie 
l’entretien de l’ascenseur à un 
prestataire de services dans le 
cadre d’un contrat écrit. 
Toutefois, s’il dispose des 
capacités techniques 
nécessaires, il peut y pourvoir 
par ses propres moyens. 

 

« Cette … 
 

… Celui-ci en confie 
ou en délègue l’exécution à 
un prestataire … 

 
 
 
 

 …moyens. 
 

« Cette … 
 

… Celui-ci confie ou 
délègue l’entretien de 
l’ascenseur à un prestataire 
… 

 
 
 

 …moyens. 
 

 « Art. L. 125-2-3.– 
Les ascenseurs sont soumis à 
un contrôle technique 
périodique. 

 

« Art. L. 125-2-3.– 
(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 125-2-3.– 
Les ascenseurs … 

 
… périodique portant sur 
leur état de fonctionnement et 
sur la sécurité des personnes. 

 
 « Le contrôle 

technique est confié à une 
personne qui n’exerce aucune 
activité de fabrication, 
d’installation ou d’entretien 
des ascenseurs et ne détient 
aucune participation dans le 
capital d’une entreprise 
exerçant une de ces activités. 
Lorsqu’il s’agit d’une 
personne morale, son capital 
ne doit pas être détenu, même 
à titre partiel, par une telle 
entreprise. 

 

« Le contrôle 
technique … 
… personne qualifiée ou 
compétente dans ce domaine 
qui … 

 

 
 
 
 
 
 

…entreprise. 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Toute personne 
disposant d’un titre 
d’occupation dans 
l’immeuble peut obtenir du 
propriétaire de l’immeuble 
communication, à ses frais, 
du rapport du contrôle 
technique. 

 

« Toute personne … 
 
 

…obtenir, à ses 
frais, du propriétaire de 
l’ascenseur, communication 
du rapport du contrôle 
technique ou de ses 
conclusions. 

 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Le rapport du 
contrôle technique est un 
document auquel 
s’appliquent, dans les 
établissements mentionnés à 
l'article L. 231-1 du code du 
travail, les dispositions de 
l’article L. 620-6 du même 
code. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L. 125-2-4.– 
Les conditions d'application 
de la présente section sont 
fixées par un décret en 
Conseil d'Etat. 

 

« Art. L. 125-2-4.– … 
 
 

… par décret … 
… d'Etat. 

 

« Art. L. 125-2-4.–  
(Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Le décret définit des 
exigences de sécurité à 
respecter,  établit la liste des 
dispositifs de sécurité à 
installer ou les mesures 
équivalentes et détermine, en 
fonction de la gravité des 
risques à prévenir, les délais 
impartis aux propriétaires 
pour  mettre en œuvre ces 
dispositifs ou mesures. Il peut 
prévoir des dispositifs et des 
délais de mise en oeuvre 
particuliers en fonction des 
risques liés à l’installation, à 
son mode d’utilisation et à 
son environnement. Les 
délais mentionnés au présent 
alinéa ne peuvent excéder 
quinze ans à compter de la 
publication de la loi n°        
du      portant diverses 
dispositions relatives à 
l’urbanisme, à l’habitat et à la 
construction. Le décret fixe 
également les conditions dans 
lesquelles il peut être dérogé 
à l’obligation prévue au 
premier alinéa, afin de tenir 
compte de contraintes 
techniques exceptionnelles ou 
des nécessités de la 
conservation du patrimoine 
historique. 

 

« Le décret définit les 
exigences … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… l’obligation d’installation 
de dispositifs de sécurité, 
afin … 

 
 
 

… historique. 
 

« Le décret … 
 

… respecter, notamment par 
les entreprises chargées de 
l'entretien,  établit… 
 
 
 
 
 

…mesures. Les 
dispositifs de sécurité sont 
mis en oeuvre en fonction des 
risques liés à l'installation, au 
mode d'utilisation et à  
l'environnement de 
l'ascenseur. Les délais… 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
…l'obligation d'installer des 
dispositifs de sécurité, afin de 
tenir compte de contraintes 
techniques exceptionnelles, 
de l'accessibilité des 
personnes handicapées ou à 
mobilité réduite ou de 
nécessités liées à la 
conservation du patrimoine 
historique. 
 



—    — 

 

162

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Le décret détermine 
les dispositions minimales à 
prendre pour assurer 
l'entretien et la maintenance 
de l'ascenseur les conditions 
de leur exécution et les 
modalités de justification de 
leur mise en œuvre effective. 
Il précise la nature et le 
contenu de celles de ces 
dispositions qui doivent 
figurer dans les clauses des 
contrats d'entretien. 

 

« Le décret … 
 
 

… l'entretien de 
l'ascenseur  … 

 
 
 

 
…contenu des clauses 

devant obligatoirement 
figurer dans les contrats 
d’entretien. 

 

« Le décret … 
 
 

… l'entretien de l'ascenseur  
ainsi que les modalités de 
leur exécution et de 
justification … 

…œuvre. Il 
précise… 
 
 
 
…d’entretien et  les 
obligations 
des entreprises chargées de 
l'entretien au terme du 
contrat. Il fixe également les 
conditions dans lesquelles le 
propriétaire de l'ascenseur 
peut pourvoir par ses propres 
moyens à l'obligation 
d'entretien. 

 
 « Le décret détermine 

le contenu et la périodicité du 
contrôle technique et les 
modalités d'information 
auxquelles il donne lieu. 

« Le décret… 
 
 
 

…lieu.  Le 
décret fixe les critères de 
qualification ou de 
compétence auxquels la 
personne en charge du 
contrôle technique doit 
satisfaire. » 

 

« Le décret détermine 
le contenu du contrôle 
technique, notamment la liste 
des dispositifs et exigences de 
sécurité sur lesquels il porte, 
sa périodicité et les modalités 
d'information … 

 
 
 

… satisfaire.  
 

   "Un bilan 
d'application de ces 
dispositions est réalisé tous 
les cinq ans. Ce bilan donne 
lieu à une évaluation dont il 
est rendu compte au 
Parlement. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 131-5. - Les 
décrets prévus à l'article 
L. 111-10 déterminent 
également les caractères 
définissant les normes 
d'équipement, de 
fonctionnement et de contrôle 
des installations destinées à 
assurer le chauffage ou le 
conditionnement d'air des 
locaux existants et les 
catégories d'installations 
soumises en tout ou partie 
aux dispositions du présent 
alinéa. 
 

 Articles 8 bis (nouveau) 
 

I.– Après le premier 
alinéa de l’article L. 131-5 du 
code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Ces mêmes décrets 

déterminent les dispositifs à 
installer ou les mesures à 
mettre en oeuvre pour 
prévenir les intoxications par 
le monoxyde de carbone dans 
les locaux existants et les 
constructions nouvelles, les 
catégories de locaux et de 
constructions soumis aux 
dispositions du présent alinéa 
et les délais impartis aux 
propriétaires et aux occupants 
des locaux existants pour 
installer ces dispositifs et 
mettre en oeuvre ces 
mesures. ». 

 
 

Article 8 bis 
 

Supprimé 

Ces mêmes décrets 
déterminent enfin les 
conditions d'application du 
présent article et, notamment, 
les délais d'exécution des 
travaux prescrits, ainsi que 
les cas et conditions dans 
lesquels il peut être dérogé à 
l'obligation d'exécuter ces 
travaux, en raison d'une 
impossibilité technique ou 
d'un coût excessif. 

 II.– Dans le dernier 
alinéa du même article, les 
mots : « du présent article » 
sont remplacés par les mots : 
« du premier alinéa ». 

 

 

TITRE V  

CONTRÔLE ET 
SANCTIONS PÉNALES 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

CHAPITRE II  

Sanctions pénales  

 

Article 9 Article 9 Article 9 

Art. L. 152-1.– Les 
infractions aux dispositions 
des articles L. 111-4, L. 111-
7, L. 111-8, L. 111-9, L. 112-
17, L. 125-1, L. 125-3 et L. 
131-4, sont constatées par 
tous officiers ou agents de 
police judiciaire ainsi que par 
tous les fonctionnaires et 
agents de l'Etat et des 
collectivités publiques 
commissionnés à cet effet par 
le maire ou le ministre chargé 
de la construction et de 
l'habitation suivant l'autorité 
dont ils relèvent et 
assermentés. Les procès-
verbaux dressés par ces 
agents font loi jusqu'à preuve 
du contraire. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
I.– Au premier alinéa 

de l’article L. 152-1 et au 
premier alinéa de l’article L. 
152-4, les termes : « L. 125-
1 » sont supprimés. 

 

 
I.– Au… 

    … L. 152-1 du 
code de la construction et de 
l’habitation, la référence : 
« L. 125-1 » est supprimée. 

 
(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 152-4.– 
L'exécution de travaux ou 
l'utilisation du sol en 
méconnaissance des 
obligations imposées par les 
articles L. 111-4, L. 111-7, L. 
111-8, L. 111-9, L. 112-17, 
L. 125-1, L. 125-3 et L. 131-
4, par les règlements pris 
pour leur application ou par 
les autorisations délivrées en 
conformité avec leurs 
dispositions, est punie d'une 
amende de 45 000 euros. En 
cas de récidive, la peine 
d'amende sera à 75 000 euros 
et un emprisonnement de six 
mois pourra en outre être 
prononcé. Le tribunal peut en 
outre ordonner, aux frais du 
condamné, la publication 
intégrale ou par extraits de sa 
décision et, éventuellement, 
la diffusion d'un message, 
dont il fixe les termes, 
informant le public des 
motifs et du contenu de sa 
décision, dans un ou plusieurs 
journaux qu'il désigne. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 
 
II.– Au premier alinéa 

de l’article L. 152-4 du même 
code, les termes : « L. 125-
1 » sont supprimés. 

 

 
 
 

II.– Au premier alinéa 
de l’article L. 152-4 du même 
code, la référence : « L. 125-
1 » est supprimée. 
 

 

TITRE VI  

DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES AUX 

DÉPARTEMENTS 
D'OUTRE-MER ET À LA 

COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE DE 
SAINT-PIERRE ET 

MIQUELON 

Chapitre unique 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 161-2.– Les 
dispositions du présent livre 
ne s'appliquent pas à la 
collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon à 
l'exception des articles 
L. 111-5, L. 111-6, L. 111-7 à 
L. 111-8-3, L. 111-9 à L. 
111-41, L. 112-8 à L. 112-11, 
L. 112-15, L. 124-1, L. 125-
1, L. 125-2, L. 131-1  à L. 
131-6 sous réserve des 
adaptations suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 
 
 
III.– Au premier 

alinéa de l’article L. 161-2 du 
même code, les termes : « L. 
125-1, L. 125-2 » sont 
remplacés par les termes : 
« L. 125-1 à L. 125-2-4 ». 

 
 
 
 

III.– Au premier alinéa 
de l’article L. 161-2 du même 
code, les références : « L. 
125-1, L. 125-2 » sont 
remplacées par les 
références : « L. 125-1 à 
L. 125-2-4 ». 

 

   
Article additionnel après 

l'article 9  
 
Après l’article L. 131-

6 du code de la construction 
et de l'habitation il est inséré 
un article additionnel ainsi 
rédigé :  

 
" Art. L. 131-7. - Un 

décret détermine les 
exigences à respecter et les 
dispositifs à installer ou les 
mesures à mettre en oeuvre 
pour prévenir les 
intoxications par le 
monoxyde de carbone dans 
les locaux existants et les 
constructions nouvelles, les 
catégories de locaux et de 
constructions soumises aux 
dispositions du présent alinéa 
et les délais impartis aux 
propriétaires et aux 
occupants des locaux 
existants pour installer ces 
dispositifs et mettre en oeuvre 
ces mesures." 

 

LIVRE III  

AIDES DIVERSES À LA 
CONSTRUCTION 

D'HABITATIONS ET À 
L'AMÉLIORATION DE 

L'HABITAT - AIDE 
PERSONNALISÉE AU 

LOGEMENT 

TITRE III 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA 

PARTICIPATION DES 
EMPLOYEURS À 

L’EFFORT DE 
CONSTRUCTION 

TITRE III 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA 

PARTICIPATION DES 
EMPLOYEURS À 

L’EFFORT DE 
CONSTRUCTION 

TITRE III 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA 

PARTICIPATION DES 
EMPLOYEURS À 

L’EFFORT DE 
CONSTRUCTION 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

TITRE I  

MESURES TENDANT À 
FAVORISER LA 

CONSTRUCTION 
D'HABITATIONS 

   

CHAPITRE III  

Participation des 
employeurs à l'effort de 

construction 

   

Section II  

Agence nationale pour la 
participation des 

employeurs à l'effort de 
construction  

Article 10 Article 10 Article 10 

Art. L. 313-7.–  
L'Agence nationale pour la 
participation des employeurs 
à l'effort de construction est 
un établissement public 
industriel et commercial. Elle 
est chargée d'une mission 
générale d'élaboration des 
règles régissant les conditions 
d'activité des associations à 
caractère professionnel ou 
interprofessionnel agréées 
aux fins de participer à la 
collecte des sommes définies 
à l'article L. 313-1 et de 
contrôle de leur gestion. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

A la demande du 
ministre chargé du logement, 
l'Agence nationale pour la 
participation des employeurs 
à l'effort de construction peut 
contrôler les opérations 
réalisées à l'aide de fonds 
provenant de la participation 
des employeurs à l'effort de 
construction par les 
organismes qui n'ont pas le 
statut d'organisme agréé pour 
collecter cette participation. 
A ce titre, elle a accès à tous 
les livres, pièces, documents 
et justifications nécessaires à 
l'exercice de son contrôle. 

 
Les dispositions de 

l'alinéa précédent ne 
s'appliquent pas aux 
organismes d'habitations à 
loyer modéré et aux sociétés 
d'économie mixte exerçant à 
titre principal une activité de 
construction, d'acquisition ou 
de gestion de logements 
sociaux. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

I.– Les quinzième et 
seizième alinéas de l’article 
L. 313-7 du code de la 
construction et de l’habitation 
sont supprimés. 

 

I.– (Sans modification) I.– (Sans modification) 

Section II du Chapitre III 
du titre premier du Livre 

III 
 

Agence nationale pour la 
participation des 

employeurs à l'effort de 
construction 

II.– La section II du 
chapitre III du titre premier 
du livre III du même code est 
complétée par les articles 
L. 313-16-1, L. 313-16-2, L. 
313-16-3 et L. 313-16-4  
ainsi rédigés : 

 

II.– La section 2 du 
chapitre III du titre Ier du 
livre III du même code est 
complétée par les articles 
L. 313-16-1 à L. 313-16-4  
ainsi rédigés : 

 

II.– (Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Art. L. 313-16-1.– 
Les organismes qui 
construisent, acquièrent ou 
améliorent des logements-
foyers destinés aux personnes 
et familles mentionnées au II 
de l’article L. 301-1 doivent, 
pour bénéficier de fonds 
provenant de la participation 
des employeurs à l’effort de 
construction, être agréés par 
l’autorité administrative. Pour 
la délivrance de l'agrément, il 
est tenu compte notamment 
des conditions financières et 
de gestion dans lesquelles 
l'organisme exerce son 
activité. 

 

« Art. L. 313-16-1.– 
(Sans modification) 

« Art. L. 313-16-1.– 
(Sans modification) 

 « Art. L. 313-16-2.– 
Sous l’autorité des ministres 
intéressés, l’Agence nationale 
pour la participation des 
employeurs à l’effort de 
construction peut contrôler 
les opérations relatives aux 
logements foyers mentionnés 
à l’article L. 313-16-1 et 
réalisées à l’aide de fonds 
provenant de la participation 
des employeurs à l’effort de 
construction par les 
organismes qui n’ont pas le 
statut d’organismes agréés 
pour collecter cette 
participation. Pour les 
besoins exclusifs de ce 
contrôle, l'Agence peut 
obtenir de l'organisme, au cas 
où il exerce d'autres activités 
que celle au titre de laquelle il 
a bénéficié des fonds de la 
participation des employeurs 
à l’effort de construction, la 
communication de tout 
document se rapportant à ces 
activités.  

 

« Art. L. 313-16-2.– 
Sous l’autorité… 

 
 
 
 

… opérations réalisées… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… activités.  
 

« Art. L. 313-16-2.– 
Sous l’autorité… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…contrôle, l’Agence 
nationale peut… 
 
 
 
 
 
 
 
… activités. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Lorsque le contrôle 
de l’agence s’est conclu par 
un rapport, celui-ci est 
communiqué à l'organisme en 
cause, qui dispose d’un mois 
pour présenter ses 
observations. L’autorité 
administrative peut mettre en 
demeure l’organisme 
contrôlé de procéder dans un 
délai déterminé à la 
rectification des irrégularités 
ou carences constatées. 

 
« En cas d'irrégularité 

grave ou de faute grave de 
gestion commise par un des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa ou de carence 
des organes dirigeants, 
l’autorité administrative met 
l'organisme en demeure de 
prendre, dans un délai 
déterminé, toute mesure de 
redressement utile. Lorsque 
la mise en demeure est restée 
vaine, l’autorité 
administrative peut décider 
une ou plusieurs des 
sanctions suivantes : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans 

modification) 
 
 
 
 

"Lorsque le contrôle 
de l’agence nationale s’est … 

 
 
 
 

… observations. En cas 
d'irrégularité … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…suivantes : 
 

 « 1° Suspendre 
l’agrément pour une période 
au plus d’un an ou en 
prononcer le retrait ; 

 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

 « 2° Interdire à un ou 
plusieurs membres ou anciens 
membres des organes 
dirigeants de participer aux 
organes des organismes ayant 
un objet semblable ainsi 
qu'aux organes délibérants et 
de direction d'organismes 
d'habitation à loyers modérés 
visés à l'article L. 411-2 et 
aux sociétés d’économie 
mixte visées à l'article 
L. 481-1 ; 

 

2° Interdire … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…L. 481-1-1 ; 
 

« 2° Interdire … 
 
 
 
 
 
 
 
 

…      et 
des sociétés d’économie 
mixte visées à l'article 
L. 481-1 ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « 3° Nommer un 
administrateur provisoire 
pour une durée au plus d’un 
an renouvelable une fois. 
Pendant la durée de 
l'administration provisoire, 
l'assemblée générale ne peut 
désigner de nouveaux 
organes dirigeants ; 

 

3° (Sans modification) 3° (Sans modification) 

 « 4° Infliger à 
l’organisme une sanction 
pécuniaire n’excédant pas un 
dixième du montant des 
loyers perçus au cours du 
dernier exercice clos. Cette 
sanction est recouvrée 
comme les créances 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

 

4° (Sans modification) 4° (Sans modification) 

 « Ces sanctions sont 
prononcées après que 
l'organisme, le dirigeant ou le 
membre en cause a été mis en 
mesure de présenter ses 
observations. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. L 313-16-3.– Le 
fait de faire obstacle au 
contrôle de l’Agence 
nationale pour la participation 
des employeurs à l’effort de 
construction rend passible, 
après mise en demeure restée 
infructueuse, l’organisme 
contrôlé d’une amende de 15 
000 euros maximum. La 
pénalité est prononcée par 
l'autorité administrative et 
recouvrée au profit de l’Etat 
comme les créances 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

 
 

« Art. L 313-16-3…. 
 
 
 
 
 

… restée 
vaine, l’organisme … 

 
 
 
 
 
 
 

… domaine. 
 

« Art. L 313-16-3 . - 
(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Art. L. 313-16-4.– 
Les dispositions des articles 
L. 313-16-1 à L. 313-16-3 ne 
s’appliquent pas aux 
organismes d’habitations à 
loyer modéré et aux sociétés 
d’économie mixte exerçant à 
titre principal une activité de 
construction, d’acquisition ou 
de gestion de logements 
sociaux. » 

 

« Art. L. 313-16-4.– 
(Sans modification) 

« Art. L. 313-16-4.– 
(Sans modification) 

Section III  

Union d'économie sociale 
du logement  

Article 11 Article 11 Article 11 

Art. L. 313-19.– 
L'Union d'économie sociale 
du logement : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
  (Sans modification) 



—    — 

 

173

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
4º Donne, dans les 

conditions prévues par ses 
statuts, un avis préalablement 
aux opérations par lesquelles 
les associés collecteurs 
convertissent ou transforment 
en titres ou subventions des 
créances constituées avec les 
fonds issus de la participation 
des employeurs à l'effort de 
construction ou par lesquelles 
ils cèdent ou prennent des 
participations financées avec 
les mêmes fonds. L'union 
peut demander une seconde 
délibération aux associés 
collecteurs ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Au 4° de l’article L. 
313-19 du code de la 
construction et de 
l’habitation, le mot : 
« conforme » est ajouté après 
le mot : « avis » et les mots : 
«  ou par lesquelles ils 
prennent une créance dont les 
conditions ne respectent pas 
les recommandations visées 
au 3° » sont ajoutés à la fin 
de la première phrase. 

 

Le 4° de l’article 
L.313-19 du code de la 
construction et de l’habitation 
est ainsi rédigé : 

 
« 4° Donne, en 

considération des intérêts 
communs que l’union 
représente et des objectifs 
définis dans les conventions 
mentionnées au 2°, un avis 
conforme préalablement aux 
opérations par lesquelles les 
associés collecteurs : 

 
« - Constituent, cèdent 

ou transforment, avec les 
fonds issus de la participation 
des employeurs à l’effort de 
construction, des créances, 
dans des conditions qui 
dérogent aux 
recommandations 
mentionnées au 3° ; 

 
« - convertissent ou 

transforment en titres ou 
subventions des créances 
constituées avec les fonds de 
même provenance ; 

 
« - prennent ou 

cèdent des participations 
financées avec les fonds de 
même provenance ; ». 

 

LIVRE IV  

HABITATIONS À LOYER 
MODÉRÉ 

TITRE I  

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ACTIVITÉ DES 
ORGANISMES 

D’HABITATIONS À 
LOYER MODÉRÉ 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ACTIVITÉ DES 
ORGANISMES 

D’HABITATIONS À 
LOYER MODÉRÉ 

 ET AUX 
COPROPRIETES  

 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ACTIVITÉ DES 
ORGANISMES 

D’HABITATIONS À 
LOYER MODÉRÉ, 
DES SOCIETES 

D’ECONOMIE MIXTE 

ET AUX COPROPRIETES 

CHAPITRE UNIQUE Article 12 Article 12 
 

Article 12 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 411-3.– Les 
dispositions du présent article 
sont d'ordre public et sont 
applicables aux logements 
appartenant ou ayant 
appartenu aux organismes 
d'habitations à loyer modéré, 
dès lors que ces logements 
ont été construits, acquis ou 
acquis et amélioré par lesdits 
organismes en vue de leur 
location avec le concours 
financier de l'Etat ou qu'ils 
ont ouvert droit à l'aide 
personnalisée au logement en 
application d'une convention 
prévue à l'article L. 353-14 
conclue entre lesdits 
organismes et l'Etat. 

 
Ces dispositions ne 

sont pas applicables : 
 
– aux logements 

vendus par les organismes 
d'habitations à loyer modéré 
en application des premier, 
troisième et cinquième 
alinéas de l'article L. 443-11 ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

A l’article L. 411-3 du 
code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré après 
le troisième alinéa les 
dispositions suivantes : 

 

A l’article L. 411-3 du 
code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré, 
après le troisième alinéa, 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 « – aux logements 
cédés ou apportés aux 
sociétés civiles immobilières 
régies par l’article L. 443-7-
1, lorsqu’ils deviennent la 
propriété de leurs associés 
personnes physiques ; ». 

 

« – aux logements … 
 
 

… L. 443-7-
1, et devenus propriété de 
l’associé personne physique ;  

 
« - aux logements dont 

l’usufruit est détenu 
temporairement par les 
organismes d’habitations à 
loyer modéré ; ». 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
 
« - aux logements dont 

l’usufruit a été détenu 
temporairement … 

 
… modéré ; ». 
 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

 L’article L. 411-4 du 
code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 411-4.– Les 
logements locatifs sociaux 
appartenant aux sociétés 
d'économie mixte construits, 
acquis ou acquis et améliorés 
avec une aide de l'Etat à 
compter du 5 janvier 1977 et 
faisant l'objet d'une 
convention définie à l'article 
L. 351-2 demeurent soumis, 
après l'expiration de la 
convention, même lorsqu'ils 
font l'objet d'un transfert de 
propriété, et y compris en cas 
de cession non volontaire, à 
des règles d'attribution sous 
condition de ressources et des 
maxima de loyer fixés par 
l'autorité administrative dans 
des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. Les 
articles L. 353-15-1, L. 353-
19 et L. 442-6-1 sont 
applicables aux locataires de 
ces logements. 

1° Les deux premières 
phrases constituent un 
premier alinéa ; 

 

1° (Sans modification) 1° (Sans modification) 

 2° Il est inséré après 
ce premier alinéa l'alinéa 
suivant : 

 

2° Il est inséré, après 
ce premier alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé  : 

 

2° (Sans modification) 

 « Tout acte transférant 
la propriété ou la jouissance 
de ces logements ou 
constatant un tel transfert 
reproduit, à peine de nullité 
de plein droit, les dispositions 
de l’alinéa précédent. 
L’action en nullité peut être 
intentée par tout intéressé ou 
par l’autorité administrative 
dans un délai de cinq ans à 
compter de la publication de 
l’acte au fichier 
immobilier. » ; 

 

(Alinéa sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les dispositions du 
présent article ne s'appliquent 
pas lorsque les logements ont 
été construits dans le cadre 
d'un bail à construction ou 
d'un bail emphytéotique après 
l'expiration de ce bail, lorsque 
celui-ci prévoit que le 
propriétaire d'un terrain 
devient propriétaire des 
constructions. Les 
dispositions du présent article 
ne s'appliquent pas aux 
logements vendus par les 
sociétés d'économie mixte en 
application des premier, 
troisième et cinquième 
alinéas de l'article L. 443-11. 

3° Les deux dernières 
phrases de l'article L. 411-4 
forment un troisième alinéa. 

 

3° Les deux dernières 
constituent un dernier alinéa. 

 

3° (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4° La dernière 
phrase du dernier alinéa est 
ainsi complétée : 

", aux logements 
cédés ou apportés aux 
sociétés civiles immobilières 
régies par l'article L. 443-7-1 
et devenus propriété de 
l'associé personne physique 
et aux logements dont 
l'usufruit a été détenu 
temporairement." 

 

TITRE V 
 

CONTRÔLE, 
REDRESSEMENT DES 

ORGANISMES ET 
GARANTIE DE 

L’ACCESSION SOCIALE 
À LA PROPRIÉTÉ 

Article 14 Article 14 
 

Article 14 

CHAPITRE I 

Contrôle 

 

I.– Après l’article L. 
451-1 du code de la 
construction et de 
l’habitation, il est inséré un 
article L. 451-1-1 ainsi 
rédigé : 

 

(Sans modification) I. (Alinéa sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « Art. L. 451-1-1.– 
Après transfert de propriété 
des logements sociaux 
mentionnés aux articles 
L. 411-3 et L. 411-4, les 
bailleurs de ces logements 
sont, quel que soit leur statut, 
soumis au contrôle de 
l’administration. Ce contrôle 
a pour objet de vérifier qu’ils 
respectent les règles d’accès 
sous condition de ressources 
et de plafonnement des loyers 
auxquelles demeurent soumis 
ces logements, ainsi que leurs 
conditions d’application. 

 

 « Art. L. 451-1-1.–  
(Alinéa sans modification) 

 « Le contrôle s’exerce 
sur pièces ou sur place. Les 
agents chargés d’effectuer les 
contrôles sur place sont des 
agents de l’Etat habilités à cet 
effet par décision de l’autorité 
ministérielle. 

 

 "Les modalités de ce 
contrôle s'exercent selon les 
dispositions prévues à 
l'article L. 451-1." 

 « Le bailleur est averti 
du contrôle sur place dont il 
fait l’objet avant 
l’engagement des opérations ; 
l’avertissement mentionne 
que le bailleur a la faculté de 
se faire assister de tout 
conseil de son choix pendant 
le déroulement des 
opérations. Pour les besoins 
exclusifs de leur mission, les 
agents chargés du contrôle 
ont accès à tous documents, 
renseignements ou 
justificatifs et peuvent en 
prendre copie. Ils ont accès, 
entre 8 heures et 20 heures, à 
tous locaux professionnels où 
exerce le bailleur. 

 

 Alinéa supprimé 

 « Lorsque le contrôle 
de l’administration s’est 
conclu par un rapport, celui-
ci est communiqué au 
bailleur qui dispose d’un 
mois pour présenter ses 
observations. 

 

 Alinéa supprimé  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 « L’autorité 
administrative met en 
demeure le bailleur de 
régulariser sa situation dans 
un délai déterminé. » 

 

 Alinéa supprimé  

Art. L. 451-2.– Les 
fonctionnaires chargés du 
contrôle prévu à l'article 
précédent peuvent, dans 
l'intérêt exclusif de ce 
contrôle, consulter, dans les 
bureaux des architectes ou 
entrepreneurs ayant traité 
avec des organismes soumis à 
ce même contrôle, tous 
documents comptables, 
copies de lettres, pièces de 
recettes et de dépenses. 

 

II.– A l’article L. 451-
2 du même code, les mots : 
« prévu à l’article précédent » 
sont remplacés par les mots : 
« prévu à l’article L. 451-1 ». 

 

 II. (Sans modification) 

Loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la 

solidarité et au 
renouvellement urbains 

 

   

TITRE IV 

ASSURER UNE OFFRE 
D'HABITAT DIVERSIFIÉE 

ET DE QUALITÉ 

Section 2  

La solidarité entre 
organismes de logement 

social  

   

Article 164 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Article 15 Article 15 Article 15 

II. - Les dispositions 
des articles L. 453-1 à L. 
453-3 visés au I entrent en 
vigueur au 1er janvier 2003.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Au II de l’article 164 
de la loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la 
solidarité et au 
renouvellement urbains, les 
mots : « 1er janvier 2003 » 
sont remplacés par les mots : 
« 1er juillet 2003 ». 

 

Supprimé Suppression maintenue 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 421-1. - Les 
offices publics 
d'aménagement et de 
construction sont des 
établissements publics à 
caractère industriel et 
commercial. 

 
Ils ont pour objet : 
- de réaliser pour leur 

compte ou pour le compte de 
tiers, avec l'accord de la ou 
des collectivités ou 
communautés intéressées, 
toutes les interventions 
foncières, les actions ou 
opérations d'aménagement 
prévues par le code de 
l'urbanisme et le code de la 
construction et de 
l'habitation, sans que les 
dispositions de l'article 
L. 443-14 soient applicables 
aux cessions d'immeubles 
rendues nécessaires par ces 
réalisations ; 

- de réaliser des 
opérations répondant aux 
conditions prévues par les 
articles L. 351-2 et L. 411-1 
et de gérer les immeubles 
faisant l'objet de ces 
opérations  ; 

- de gérer les 
immeubles à usage principal 
d'habitation appartenant à des 
organismes relevant des deux 
premiers secteurs locatifs 
définis par l'article 37 de la 
loi nº 82-526 du 22 juin 1982 
ou à des organismes sans but 
lucratif, ainsi que les 
immeubles réalisés par 
l'ensemble de ces organismes 
en vue de l'accession à la 
propriété ; 

 
Article 16 (nouveau) 

I.– L’article L. 421-1 
du code de la construction et 
de l’habitation est complété 
par un alinéa ainsi rédigé  : 

 
 

Article 16 

I.– L’article … 
 

 
… par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

- de réaliser, en qualité 
de prestataire de services, des 
opérations portant sur tout 
immeuble à usage principal 
d'habitation ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 - de réaliser ou 
acquérir et améliorer, en 
complément de leur activité 
locative, en vue de leur vente 
à des personnes physiques à 
titre de résidences 
principales, des logements 
destinés à des personnes de 
ressources modestes et 
respectant des prix de vente 
maxima fixés par l'autorité 
administrative, soit lorsqu'une 
offre satisfaisante de ces 
logements n'est pas assurée 
dans un îlot, un quartier ou 
une commune, soit à la 
demande de la collectivité 
territoriale dans le cadre 
d'une action ou d'une 
opération d'aménagement ou 
de la mise en oeuvre des 
objectifs de renouvellement 
urbain et de mixité sociale 
prévus dans les contrats de 
ville ; 

- d'assister à titre de 
prestataire de services, dans 
des conditions précisées par 
décret en Conseil d'Etat, des 
personnes physiques et des 
sociétés de construction 
constituées en application du 
titre Ier du livre II pour la 
réalisation et la gestion 
d'immeubles, à usage 
d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
ou destinés à cet usage, en 
accession à la propriété ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

- de construire, 
acquérir, réaliser des travaux, 
gérer des immeubles à usage 
d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
en vue de leur location-
accession ; 

- d'acquérir et donner 
en location à des organismes 
agréés par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le 
département des hôtels, 
meublés ou non, destinés à 
l'hébergement temporaire de 
personnes en difficulté. 

Un décret en Conseil 
d'Etat précise leurs 
attributions et détermine les 
modalités de leur 
fonctionnement. 

A titre subsidiaire, et 
en qualité de prestataires de 
services, ils peuvent en 
outre : 

- pour le compte de 
l'Etat, des collectivités locales 
ou des établissements 
publics, réaliser et assurer 
l'entretien des constructions 
liées à l'habitat ; 

 
  

 - réaliser pour le 
compte d'autres organismes 
d'habitations à loyer modéré 
des prestations de services 
pour des missions rentrant 
dans l'objet social et la 
compétence territoriale 
desdits organismes et des 
organismes prestataires ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 - réaliser, dans des 
conditions précisées par 
décret, pour le compte 
d'associations ou 
d'organismes agréés dans le 
domaine du logement social, 
des prestations de services 
pour des opérations ou des 
actions de nature à favoriser 
l'insertion sociale des 
personnes et la mixité urbaine 
et sociale des villes ; 

- avec l'accord du 
maire de la commune 
d'implantation et du 
représentant de l'Etat dans le 
département, gérer, en qualité 
d'administrateurs de biens, 
des logements situés dans des 
copropriétés connaissant des 
difficultés importantes de 
fonctionnement ou être 
syndics de ces copropriétés. 
Dans ces mêmes 
copropriétés, lorsqu'elles font 
l'objet d'un plan de 
sauvegarde en application de 
l'article L. 615-1, ils peuvent, 
selon des modalités précisées 
par décret en Conseil d'Etat 
qui peuvent déroger aux 
règles applicables aux 
habitations à loyer modéré, 
acquérir des lots en vue de 
leur revente, y effectuer tous 
travaux et les louer 
provisoirement. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

- réaliser des 
hébergements de loisirs à 
vocation sociale, en assurant, 
le cas échéant, l'ensemble des 
tâches incombant au maître 
d'ouvrage. Un décret en 
Conseil d'Etat définit les 
conditions de financement de 
ces hébergements et la nature 
des organismes pour le 
compte desquels ils sont 
réalisés. 

Ils peuvent aussi 
prendre à bail des logements 
vacants pour les donner en 
sous-location à des personnes 
physiques dans les conditions 
fixées par les articles L. 444-
1 et suivants. 

 
  

  
« Ils peuvent 

également réaliser en vue de 
leur vente, dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 261-1 à L. 261-22, 
à l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée ou aux sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association, des immeubles à 
usage principal d’habitation 
destinés à la location. » 

(Alinéa sans modification) 

  
 " Ils peuvent aussi 

réaliser des prestations de 
service pour le compte de 
l'association agréée 
mentionnée à l'article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée, ou des sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association. » 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 422-2. - Les 
sociétés anonymes 
d'habitations à loyer modéré 
ont pour objet de réaliser, 
dans les conditions fixées par 
leurs statuts, principalement 
en vue de la location, les 
opérations prévues à l'article 
L. 411-1. 

Elles ont également 
pour objet : 

- de réaliser pour leur 
compte ou pour le compte 
d'un tiers, avec l'accord de la 
ou des collectivités ou 
communautés intéressées, 
toutes les interventions 
foncières, les actions ou 
opérations d'aménagement 
prévues par le code de 
l'urbanisme et le code de la 
construction et de 
l'habitation, sans que les 
dispositions de 
l'article L. 443-14 soient 
applicables aux cessions 
d'immeubles rendues 
nécessaires par ces 
réalisations ; 

 II.– L’article L. 422–
2 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé  : 

 

 

II.– L’article L. 422–
2 du même code est complété 
par deux alinéas ainsi 
rédigés : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

- de réaliser ou 
acquérir et améliorer, en 
complément de leur activité 
locative, en vue de leur vente 
à des personnes physiques à 
titre de résidences 
principales, des logements 
destinés à des personnes de 
ressources modestes et 
respectant des prix de vente 
maxima fixés par l'autorité 
administrative, soit lorsqu'une 
offre satisfaisante de ces 
logements n'est pas assurée 
dans un îlot, un quartier ou 
une commune, soit à la 
demande de la collectivité 
territoriale dans le cadre 
d'une action ou d'une 
opération d'aménagement ou 
de la mise en oeuvre des 
objectifs de renouvellement 
urbain et de mixité sociale 
prévus dans les contrats de 
ville ; 

 

  
 

- d'assister à titre de 
prestataire de services, dans 
des conditions définies par 
leurs statuts, des personnes 
physiques et des sociétés de 
construction constituées en 
application du titre Ier du 
livre II pour la réalisation et 
la gestion d'immeubles, à 
usage d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
ou destinés à cet usage, en 
accession à la propriété ; 

- de construire, 
acquérir, réaliser des travaux, 
gérer des immeubles à usage 
d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
en vue de leur location-
accession ; 

  
 



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

- de réaliser, dans des 
conditions définies par leurs 
statuts, pour le compte 
d'associations ou 
d'organismes agréés dans le 
domaine du logement social, 
des prestations de services 
pour des opérations ou des 
actions de nature à favoriser 
l'insertion sociale des 
personnes et la mixité urbaine 
et sociale des villes et des 
quartiers ; 

- de réaliser pour le 
compte d'autres organismes 
d'habitations à loyer modéré 
des prestations de services 
pour des missions rentrant 
dans l'objet social et la 
compétence territoriale 
desdits organismes et des 
organismes prestataires ; 

- d'acquérir et donner 
en location à des organismes 
agréés par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le 
département des hôtels, 
meublés ou non, destinés à 
l'hébergement temporaire de 
personnes en difficulté. 

Elles peuvent, en 
outre : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

- intervenir, dans les 
conditions fixées par leur 
statut, comme prestataires de 
services des sociétés 
d'économie mixte pour la 
réalisation d'opérations 
d'aménagement, lorsqu'elles 
ont été agréées à cet effet ; 

- avec l'accord du 
maire de la commune 
d'implantation et du 
représentant de l'Etat dans le 
département, gérer, en qualité 
d'administrateurs de biens, 
des logements situés dans des 
copropriétés connaissant des 
difficultés importantes de 
fonctionnement ou être 
syndics de ces copropriétés. 
Dans ces mêmes copropriétés 
lorsqu'elles font l'objet d'un 
plan de sauvegarde en 
application de l'article L. 615-
1, elles peuvent, selon les 
modalités précisées par décret 
en Conseil d'Etat qui peuvent 
déroger aux règles 
applicables aux habitations à 
loyer modéré, acquérir des 
lots en vue de leur revente, y 
effectuer tous travaux et les 
louer provisoirement ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 - réaliser des 
hébergements de loisirs à 
vocation sociale dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 421-1 ; 

- Lorsqu'elles se 
voient confier par convention 
la réalisation d'une opération 
de restructuration urbaine, 
celle-ci comprend toutes 
opérations ou actions ou tous 
aménagements ou 
équipements de nature à 
favoriser une politique de 
développement social urbain 
telle que définie à l'article 1er 
de la loi nº  96-987 du 
14 novembre 1996 relative à 
la mise en oeuvre du pacte de 
relance pour la ville ; dans ce 
cas, la convention peut 
inclure des actions d'insertion 
professionnelle et sociale en 
faveur des habitants des 
grands ensembles ou des 
quartiers d'habitat dégradé 
mentionnés au 3 de 
l'article 42 de la loi nº  95-115 
du 4 février 1995 
d'orientation pour 
l'aménagement et le 
développement du territoire ;. 

Elles peuvent aussi 
prendre à bail des logements 
vacants pour les donner en 
sous-location à des personnes 
physiques dans les conditions 
fixées par les articles L. 444-
1 et suivants. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

   
« Elles peuvent 

également réaliser en vue de 
leur vente, dans les 
conditions prévues aux 
articles L.261-1 à L. 261-22, 
à l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée ou aux sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association, des immeubles à 
usage principal d’habitation 
destinés à la location. » 

 

(Alinéa sans modification) 

   
" Elles peuvent aussi 

réaliser des prestations de 
service pour le compte de 
l'association agréée 
mentionnée à l'article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée, ou des sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association. » 

 



—    — 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 422-3. - Les 
sociétés anonymes 
coopératives de production 
d'habitations à loyer modéré 
ont pour objet : 

1º D'assister à titre de 
prestataires de services, dans 
des conditions définies par 
leurs statuts, des personnes 
physiques et des sociétés de 
construction constituées en 
application du titre Ier du 
livre II pour la réalisation et 
la gestion d'immeubles, à 
usage d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
ou destinés à cet usage, en 
accession à la propriété ; 

2º En vue de leur 
vente à titre de résidence 
principale, de construire, 
acquérir, réaliser des travaux, 
vendre ou gérer des 
immeubles, à usage 
d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation 
respectant des prix de vente 
maxima fixés par l'autorité 
administrative  ; 

 III.– Avant le dernier 
alinéa de l’article L. 422-3 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
 

III.– Avant … 
 

…inséré deux 
alinéas ainsi rédigés : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 2º bis En vue de leur 
location-accession, de 
construire, acquérir, réaliser 
des travaux, gérer des 
immeubles à usage 
d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation ; 

3º Abrogé 
4º De réaliser des 

lotissements ; 
5º De réaliser des 

hébergements de loisir à 
vocation sociale selon les 
modalités prévues à l'article 
L. 421-1. 

Elles peuvent, en 
outre, avec l'accord du maire 
de la commune 
d'implantation et du 
représentant de l'Etat dans le 
département, gérer en qualité 
d'administrateurs de biens des 
logements situés dans des 
copropriétés connaissant des 
difficultés importantes de 
fonctionnement ou être 
syndics de ces copropriétés. 
Dans ces mêmes 
copropriétés, lorsqu'elles font 
l'objet d'un plan de 
sauvegarde en application de 
l'article L. 615-1, elles 
peuvent, selon les modalités 
précisées par décret en 
Conseil d'Etat qui peuvent 
déroger aux règles 
applicables aux habitations à 
loyer modéré, acquérir des 
lots en vue de leur revente, y 
effectuer tous travaux et les 
louer provisoirement ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

6º D'acquérir et 
donner en location à des 
organismes agréés par arrêté 
du représentant de l'Etat dans 
le département des hôtels, 
meublés ou non, destinés à 
l'hébergement temporaire des 
personnes en difficulté ; 

7º De réaliser, dans les 
conditions fixées par leurs 
statuts, toutes les actions ou 
opérations d'aménagement 
définies par le code de 
l'urbanisme, soit pour leur 
compte avec l'accord de la ou 
des collectivités locales 
concernées, soit pour le 
compte de tiers lorsqu'elles 
ont été agréées à cet effet. 
Dans le cas où elles 
interviennent pour le compte 
de tiers, les dispositions des 
articles L. 443-14 et L. 451-5 
ne sont pas applicables aux 
cessions d'immeubles rendues 
nécessaires par la réalisation 
de ces actions ou opérations ; 

  
 

8º De réaliser pour le 
compte d'associations ou 
d'organismes oeuvrant dans le 
domaine du logement ou de 
personnes physiques des 
prestations de services 
définies par leurs statuts. 

Elles peuvent réaliser 
pour le compte d'autres 
organismes d'habitations à 
loyer modéré des prestations 
de services pour des missions 
rentrant dans l'objet social et 
la compétence territoriale 
desdits organismes et des 
organismes prestataires. 

Toute opération 
réalisée en application du 2º 
du présent article doit faire 
l'objet d'une garantie de 
financement et d'une garantie 
d'acquisition des locaux non 
vendus. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Les sociétés anonymes 
coopératives de production 
d'habitations à loyer modéré 
font procéder périodiquement 
à l'examen analytique de leur 
situation financière et de leur 
gestion. Un décret en Conseil 
d'Etat, pris après avis du 
comité permanent du Conseil 
supérieur des habitations à 
loyer modéré, détermine les 
modalités de mise en oeuvre 
de la procédure, dite de 
révision coopérative, définie 
au présent alinéa, ainsi que 
les conditions d'agrément 
garantissant le pluralisme de 
son exercice et le respect des 
principes coopératifs. 

Elles peuvent 
également, dans les 
conditions fixées par leurs 
statuts, construire, acquérir, 
aménager, restaurer, agrandir, 
améliorer et gérer des 
immeubles en vue de la 
location et destinés à un 
usage d'habitation ou à un 
usage professionnel et 
d'habitation. 

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
« Elles peuvent 

également réaliser en vue de 
leur vente, dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 261-1 à L. 261-22, 
à l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée ou aux sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association, des immeubles à 
usage principal d’habitation 
destinés à la location. » 

 

(Alinéa sans modification) 



—    — 

 

194

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un décret détermine 

les modalités d'application du 
présent article. 

  " Elles peuvent aussi 
réaliser des prestations de 
service pour le compte de 
l'association agréée 
mentionnée à l'article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée, ou des sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association. » 

 

 
 
 
 

(Voir ci-dessus) 

 
Article 17(nouveau) 

 
I.– Dans le 

quinzième alinéa de l’article 
L. 421-1 du code de la 
construction et de l’habitation 
après le mot : « décret, », sont 
insérés les mots : « pour le 
compte de l’association 
agréée mentionnée à 
l’article 116 de la loi de 
finances pour 2002 précitée 
ou aux sociétés civiles 
immobilières dont les parts 
sont détenues à au moins 
99 % par cette association, 
ainsi que ». 

 

Article 17 

 
Supprimé 

 
 

(Voir ci-dessus) 

 
II.– Dans le septième 

alinéa de l’article L. 422-2 du 
même code après le mot : 
« statuts, », sont insérés les 
mots : « pour le compte de 
l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
précitée ou aux sociétés 
civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à au 
moins 99 % par cette 
association ainsi que ». 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 
 

(Voir ci-dessus) 

 III.–Dans le 8° de 
l’article L. 422-3 du même 
code, après les mots : « dans 
le domaine du logement », 
sont insérés les mots : « , 
notamment de l’association 
agréée mentionnée à 
l’article 116 de la loi de 
finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ou des 
sociétés civiles immobilières 
dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette 
association, ». 

 

 

 
 
 

(Voir ci-dessus) 

 
Article 18 (nouveau) 

 
I.– Dans le 

cinquième alinéa de l’article 
L. 421–1 du code de la 
construction et de 
l’habitation, après le mot : 
« lucratif », sont insérés les 
mots : « à l’association 
agréée mentionnée à 
l’article 116 de la loi de 
finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ou aux 
sociétés civiles immobilières 
dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette 
association. » 

 

Article 18 

 
I. – (Sans 

modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

 
 

(Voir ci-dessus) 

  
II.– Le premier 

alinéa de l’article L. 422-2 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

 

« Elles peuvent 
également gérer les 
immeubles appartenant à 
d’autres organismes 
d’habitations à loyer modéré 
et les immeubles à usage 
principal d’habitation 
appartenant à l’Etat, à une 
collectivité territoriale ou à 
un groupement de 
collectivités territoriales, à 
une société d’économie mixte 
de construction et de gestion 
de logements sociaux, à des 
organismes à but non lucratif, 
à l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ou aux 
sociétés civiles immobilières 
dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette 
association .» 

II. – (Sans modification) 

 
 

(Voir ci-dessus) 

  
III.– Avant le dernier 

alinéa de l’article L. 422-3 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
« Elles peuvent gérer 

les immeubles à usage 
principal d’habitation 
appartenant à l’association 
agréée mentionnée à 
l’article 116 de la loi de 
finances pour 2002 précitée 
ou aux sociétés civiles 
immobilières dont les parts 
sont détenues à au moins 
99 % par cette association. » 

 

III. – (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Art. L. 442-9. - Dans 
le cas où une société 
d'habitations à loyer modéré 
ou de crédit immobilier s'est 
abstenue, pendant une 
période de deux ans, de 
transmettre à l'autorité 
administrative compétente les 
documents administratifs et 
comptables énumérés par le 
décret prévu à l'article L. 
423-3, ou si elle est dans 
l'impossibilité de renouveler 
son conseil d'administration 
ou de tenir une assemblée 
générale des actionnaires, 
l'autorité administrative peut 
prononcer sa dissolution et 
nommer un liquidateur, dans 
des conditions précisées par 
décret, soit à la demande des 
associés possédant la majorité 
du capital, soit à la demande 
du représentant de l'Etat dans 
le département, soit de sa 
propre initiative. 
 

 

  
IV.– Le dernier 

alinéa de l’article L. 442-9 du 
même code est ainsi rédigé  : 

 
« Lorsqu’ils prennent 

en gérance des logements 
appartenant à l’Etat, à des 
collectivités territoriales, à 
des sociétés d’économie 
mixte de construction et de 
gestion de logements sociaux, 
à des organismes à but non 
lucratif, à l’association agréée 
mentionnée à l’article 116 de 
la loi de finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ou aux 
sociétés civiles immobilières 
dont les parts sont détenues à 
au moins 99 % par cette 
association, les organismes 
d’habitations à loyer modéré 
bénéficient de toutes les 
délégations nécessaires à 
l’exercice de leur mission, 
dans des conditions fixées par 
décret. » 

 

IV. – (Alinéa sans 
modification) 

 
« Lorsqu’ils… 
 
…l’Etat, à une 

collectivité territoriale ou à 
un groupement de 
collectivités territoriales, à 
des sociétés…  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 …décret. » 
 

Loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à 

la solidarité et au 
renouvellement urbains 

Art. 75. - ………..… 

III. - Les dispositions 
des articles 14-1 et 14-2 
insérés dans la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 précitée 
entre en vigueur le 1er janvier 
2002.  

Les dispositions de 
l'article 14-3 inséré dans la 
même loi et les dispositions 
du II entrent en vigueur le 1er 
janvier 2004. 

……………………………. 
 

 
Article 19 (nouveau) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la fin du dernier 

alinéa du III de l’article 75 de 
la loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au 
renouvellement urbains, 
l’année : « 2004 » est 
remplacée par l’année : 
« 2005 ». 

Article 19 

 
(Sans modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Loi n° 95-115 du 4 février 
1995 modifiée d’orientation 
pour l’aménagement et le 

développement du territoire 

 
TITRE V 

 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX PAYS 

 
(Division et intitulés 

nouveaux) 
 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX PAYS 

 

TITRE II 

DE L'ORGANISATION ET 
DU DÉVELOPPEMENT 

DES TERRITOIRES : DES 
PAYS ET DES 

AGGLOMÉRATIONS 

 
Article 20 (nouveau) Article 20 

 

 

 L’article 22 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour 
l’aménagement et le 
développement du territoire 
est ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans 
modification) 

Art. 22. - Lorsqu'un 
territoire présente une 
cohésion géographique, 
culturelle, économique ou 
sociale, il peut être reconnu à 
l'initiative de communes ou 
de leurs groupements comme 
ayant vocation à former un 
pays. 

 

 « Art. 22. - I. – 
Lorsqu’un territoire présente 
une cohésion géographique, 
culturelle, économique ou 
sociale, à l’échelle d’un 
bassin de vie ou d’emploi, les 
communes ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui le 
composent ont vocation à se 
regrouper en pays. 

 

« Art. 22. - I. – (Sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Le périmètre d'étude 
du pays est arrêté par le 
représentant de l'Etat dans la 
région lorsque les communes 
appartiennent à la même 
région ou est arrêté 
conjointement par les 
représentants de l'Etat dans 
les régions concernées dans 
le cas contraire. Ces arrêtés 
interviennent après avis 
conforme de la ou des 
conférences régionales de 
l'aménagement et du 
développement du territoire 
intéressées et après avis de la 
ou des commissions 
départementales de la 
coopération intercommunale 
compétentes, ainsi que du ou 
des représentants de l'Etat 
dans le ou les départements 
concernés et des 
départements et régions 
concernés. Ces avis sont 
réputés favorables s'ils ne 
sont pas rendus dans un délai 
de trois mois.  

 

   

Les communes ou 
leurs groupements peuvent 
prendre l'initiative de 
proposer une modification du 
périmètre du pays. Cette 
modification intervient dans 
les formes prévues à l'alinéa 
précédent. 

 

   

  « II. – Le pays 
exprime la communauté 
d’intérêts économiques, 
culturels et sociaux de ses 
membres. Il constitue le cadre 
de l’élaboration d’un projet 
commun de développement 
durable destiné à développer 
les atouts du territoire 
considéré et à renforcer les 
solidarités réciproques entre 
la ville et l’espace rural. 

 

« II. (Sans 
modification) 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

Il ne peut être reconnu 
de pays dont le périmètre 
coïncide exactement avec 
celui d'un parc naturel 
régional. Si le territoire du 
pays recouvre une partie du 
périmètre d'un parc naturel 
régional ou si le territoire 
d'un parc naturel régional 
recouvre une partie du 
territoire d'un pays et qu'il ne 
peut être procédé à 
l'harmonisation de 
périmètres, la reconnaissance 
de la dernière entité 
constituée nécessite la 
définition préalable, par 
convention passée entre les 
parties concernées, des 
missions respectives confiées 
aux organismes de gestion du 
parc naturel régional et du 
pays sur les parties 
communes. La charte du pays 
et les actions qui en 
procèdent doivent être, sur les 
parties communes, 
compatibles avec les 
orientations de protection, de 
mise en valeur et de 
développement définies par la 
charte du parc naturel 
régional en application de 
l'article L. 244-1 du code 
rural. 

 

 « III.– Les 
représentants des milieux 
économiques, sociaux, 
culturels et associatifs sont 
associés à l’élaboration du 
projet de pays au sein d’un 
conseil de développement 
librement organisé. 

 
« IV.– Le périmètre du 

pays doit respecter les limites 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 

 
« Lorsque le périmètre 

d’un pays inclut des 
communes situées dans un 
parc naturel régional, le 
projet de pays doit être 
compatible avec la charte de 
ce parc. L’organisme de 
gestion du parc assure la 
cohérence et la coordination 
des actions menées au titre du 
pays sur le territoire commun. 

 

« III. (Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
« IV. -  (Alinéa sans 

modification) 
 
 
 
 
« Lorsque … 
 
 
 
 
 

… ce parc sur le territoire 
commun. L'organisme de 
gestion du parc assure la 
cohérence et la coordination 
des actions menées au titre du 
pays et qui relèvent des 
compétences statutaires du 
parc sur le territoire commun. 
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Le pays doit respecter 
le périmètre des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
dotés d'une fiscalité propre. 
Une commune membre d'un 
pays constaté à la date de la 
publication de la loi n° 99-
533 du 25 juin 1999 
d'orientation pour 
l'aménagement et le 
développement durable du 
territoire et d'un 
établissement public de 
coopération intercommunale 
peut concilier cette double 
appartenance si les missions 
qu'elle partage dans le pays 
ne recoupent pas les 
compétences de 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
auquel elle appartient. Les 
modalités de cette double 
appartenance sont précisées 
par une convention entre la 
commune, le pays et 
l'établissement public de 
coopération intercommunale 
et des pays mentionnés au 
treizième alinéa de l'article                     
22.  

 « Lorsque le périmètre 
d’un projet de pays recouvre 
en tout ou partie celui d’un 
schéma de cohérence 
territoriale approuvé, le projet 
de pays tient compte du 
projet d’aménagement et de 
développement durable de ce 
schéma. Lorsque le projet de 
pays a déjà été arrêté, le 
projet d’aménagement et de 
développement durable du 
schéma de cohérence 
territoriale en tient compte. 

 
« V.– Les communes 

ou les établissements publics 
de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre concernés approuvent 
le projet de pays et son 
périmètre. Ils demandent aux 
représentants de l’Etat dans 
les régions concernées de les 
soumettre pour avis aux 
commissions départementales 
de la coopération 
intercommunale et aux 
conseils régionaux concernés, 
qui disposent pour se 
prononcer d’un délai de trois 
mois, à compter de la 
notification du projet de pays 
à leur président. A défaut de 
délibération dans ce délai, 
leur avis est réputé favorable. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« V. Les communes… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…régionaux et 
généraux concernés… 

 
 
 
 
 

… favorable. 
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Dès que le ou les 
représentants de l'Etat dans la 
ou les régions concernées ont 
arrêté le périmètre d'étude du 
pays, les communes, ainsi 
que leurs groupements ayant 
des compétences en matière 
d'aménagement de l'espace et 
de développement 
économique, élaborent en 
association avec le ou les 
départements et la ou les 
régions intéressés une charte 
de pays en prenant en compte 
les dynamiques locales déjà 
organisées et porteuses de 
projets de développement, 
notamment en matière 
touristique. Cette charte 
exprime le projet commun de 
développement durable du 
territoire selon les 
recommandations inscrites 
dans les agendas 21 locaux 
du programme "Actions. 21" 
qui sont la traduction locale 
des engagements 
internationaux finalisés lors 
du sommet de Rio de Janeiro 
des 1er et 15 juin 1992 et les 
orientations fondamentales de 
l'organisation spatiale qui en 
découlent, ainsi que les 
mesures permettant leur mise 
en oeuvre ; elle vise à 
renforcer les solidarités 
réciproques entre la ville et 
l'espace rural La charte est 
adoptée par les communes et 
leurs groupements ayant des 
compétences en matière 
d'aménagement        et        de 

 « VI.– Au vu du 
projet présenté et des avis 
formulés, les représentants de 
l’Etat dans les régions 
concernées vérifient que le 
pays peut être formé et en 
publient le périmètre par 
arrêté. 

 
 

« VII.– Les 
communes ou les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre concernés 
définissent librement les 
modalités d’organisation du 
pays. Ils peuvent désigner un 
ou plusieurs chefs de file 
pour assurer la mise en 
oeuvre de leurs projets. 

 

« VI. (Sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
« VII. (Sans 

modification) 
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développement économique. 
Un conseil de développement 
composé de représentants des 
milieux économiques, 
sociaux, culturels et 
associatifs est créé par les 
communes et leurs 
groupements ayant des 
compétences en matière 
d'aménagement de l'espace et 
de développement 
économique. Le conseil de 
développement s'organise 
librement. Il est associé à 
l'élaboration de la charte de 
pays. Il peut être consulté sur 
toute question relative à 
l'aménagement et au 
développement du pays. Le 
conseil de développement est 
informé au moins une fois par 
an de l'avancement des 
actions engagées par les 
maîtres d'ouvrage pour la 
mise en oeuvre du projet de 
développement du pays et est 
associé à l'évaluation de la 
portée de ces actions.  

 

   

Lorsque la charte de 
pays a été adoptée, le ou les 
représentants de l'Etat dans la 
ou les régions concernées 
arrêtent le périmètre définitif 
du pays dans les formes 
prévues au deuxième alinéa 
ci-dessus. Les pays dont la 
charte a été approuvée à la 
date de la publication de loi 
n° 99-533 du 25 juin 1999 
précitée ne sont pas modifiés. 

 

 « VIII. – Pour mettre 
en œuvre le projet qu’ils ont 
approuvé, les communes ou 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre peuvent 
conclure avec l’Etat, la région 
et le ou les départements 
concernés un contrat. Par ce 
contrat, l’Etat et les 
collectivités locales 
concernées s’engagent à 
coordonner leurs actions et à 
faire converger leurs moyens 
en vue de la réalisation du 
projet de pays. 

 

« VIII. (Sans 
modification) 
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L'Etat coordonne, dans 
le cadre du pays, son action 
en faveur du développement 
territorial avec celle des 
collectivités territoriales et de 
leurs groupements. Il est tenu 
compte de l'existence des 
pays pour l'organisation des 
services publics. 

 

 « L’Etat et les 
collectivités locales tiennent 
compte du projet de pays 
pour l’organisation des 
services publics. » 

 

 

En vue de conclure un 
contrat particulier portant sur 
les principales politiques qui 
concourent au développement 
durable du pays, les 
communes et les 
groupements de communes 
qui constituent le pays 
devront, sauf si le pays est 
préalablement organisé sous 
la forme d'un ou plusieurs 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre intégrant 
l'ensemble des communes 
inscrites dans son périmètre, 
soit créer un groupement 
d'intérêt public de 
développement local, soit se 
constituer en syndicat mixte.  

 

  
 

 

Le groupement 
d'intérêt public de 
développement local 
mentionné à l'alinéa 
précédent est une personne 
morale de droit public dotée 
de l'autonomie financière. Ce 
groupement est créé par 
convention entre les 
communes et les 
groupements de communes 
constituant le pays pour 
exercer les activités d'études, 
d'animation ou de gestion 
nécessaires à la mise en 
œuvre         des            projets  

   



—    — 

 

205

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte 
 du projet de loi  

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions 
 de la Commission 

___ 

économiques, sociaux, 
environnementaux, culturels 
et touristiques d'intérêt 
collectif prévus par la charte 
du pays. Sa convention 
constitutive doit être 
approuvée par l'autorité 
administrative chargée 
d'arrêter les périmètres du 
pays. Elle règle l'organisation 
et les conditions de 
fonctionnement du 
groupement. Elle détermine 
également les modalités de 
participation des membres 
aux activités du groupement 
ou celles de l'association des 
moyens de toute 
d'administration du 
groupement. Le groupement 
peut recruter un personnel 
propre. nature mis à sa 
disposition par chacun des 
membres ainsi que les 
conditions dans lesquelles ce 
dernier peut accueillir en son 
sein d'autres membres que ses 
membres fondateurs. Les 
personnes morales de droit 
public doivent disposer de la 
majorité des voix dans les 
instances collégiales de 
délibération et 
d’administration du 
groupement. Le groupement 
peut recruter un personnel 
propre. 
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Le groupement 
d'intérêt public de 
développement local ne 
comprend pas de 
commissaire du 
Gouvernement. Gérant des 
fonds publics, le groupement 
obéit aux règles de la 
comptabilité publique. Ses 
actes sont exécutoires dès 
leur transmission au 
représentant de l'Etat dans les 
conditions fixées à l'article L. 
2131-1 du code général des 
collectivités territoriales. Les 
dispositions de l'article L. 
2131-6 du code général des 
collectivités territoriales leur 
sont applicables.  
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Lorsqu'un pays 
comprend des territoires 
soumis à une forte pression 
urbaine et n'est pas situé en 
tout ou partie à l'intérieur 
d'un périmètre d'un schéma 
de cohérence territoriale, les 
communes membres de ce 
pays peuvent selon les 
modalités prévues au III de 
l'article L. 122-3 du code de 
l'urbanisme décider que la 
charte des pays comprendra 
tout ou partie des dispositions 
prévues à l'article L. 122-1 du 
même code en vue de 
préserver et requalifier le 
patrimoine naturel, paysager 
et culturel et de conforter les 
espaces agricoles et 
forestiers. Dans ce cas, les 
dispositions de la charte de 
pays sont soumises à enquête 
publique avant leur 
approbation et les plans 
locaux d'urbanisme doivent 
être compatibles avec les 
orientations fondamentales de 
la charte.  

 
Un décret en Conseil 

d'Etat détermine les 
conditions d'application du 
présent article. 
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  Article 21 (nouveau) 
 

I.– Les pays dont le 
périmètre définitif a été 
reconnu avant la date de 
publication de la présente loi 
sont réputés constitués dans 
les conditions prévues à 
l’article 22 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
précitée. 

 
II.– Les groupements 

d’intérêt public de 
développement local créés en 
application de l’article 25 de 
la loi n° 99-533 du 25 juin 
1999 d’orientation pour 
l’aménagement et le 
développement durable du 
territoire sont prorogés pour 
une durée de deux ans à 
compter de la publication de 
la présente loi. 

 

Article 21 
 
(Sans modification) 
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  Article 22 (nouveau) 
 

I.– Dans le 
cinquième alinéa de 
l’article 2 de la loi n° 95-115 
du 4 février 1995 précitée, les 
mots : « au treizième alinéa 
de l’article 22 » sont 
remplacés par les mots : « à 
l’article 22 ». 

 
II.– Dans le III du B 

de l’article 1er de la loi 
n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 précitée, 
les mots : « au treizième 
alinéa de l’article 22 » sont 
remplacés par les mots : « à 
l’article 22 ». 

 
III.– Dans 

l’article 54 de la loi de 
finances rectificative pour 
2000 (n° 2000-1353 du 
30 décembre 2000), les 
mots : « à l’article 22 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour 
l’aménagement et le 
développement du territoire » 
sont remplacés par les mots : 
« à l’article 21 de la loi n°..... 
du ....... portant diverses 
dispositions relatives à 
l’urbanisme, à l’habitat et à la 
construction ». 

 
 

Article 22 
 
(Sans modification) 

Code de l’environnement 
 
Art. L. 333-4. - Ainsi 

qu'il est dit au quatrième 
alinéa de l'article 22 de la loi 
nº 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour 
l'aménagement et le 
développement du territoire 
modifiée ci-après reproduit : 

 

 IV.– L’article 
L. 333-4 du code de 
l’environnement est ainsi 
rédigé : 
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 « Il ne peut être 
reconnu de pays dont le 
périmètre coïncide 
exactement avec celui d'un 
parc naturel régional. Si le 
territoire du pays recouvre 
une partie du périmètre d'un 
parc naturel régional ou si le 
territoire d'un parc naturel 
régional recouvre une partie 
du territoire d'un pays et qu'il 
ne peut être procédé à 
l'harmonisation de 
périmètres, la reconnaissance 
de la dernière entité 
constituée nécessite la 
définition préalable, par 
convention passée entre les 
parties concernées, des 
missions respectives confiées 
aux organismes de gestion du 
parc naturel régional et du 
pays sur les parties 
communes. La charte du pays 
et les actions qui en 
procèdent doivent être, sur les 
parties communes, 
compatibles avec les 
orientations de protection, de 
mise en valeur et de 
développement définies par la 
charte du parc naturel 
régional en application de 
l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement. » 

 

 «  Art. L. 333-4 – 
Lorsqu’il existe une 
coïncidence, partielle ou 
totale, entre le périmètre d’un 
pays et celui d’un parc 
naturel régional, la 
compatibilité des documents 
et la cohérence des actions 
menées sur le territoire 
commun sont assurées 
conformément au ...... du IV 
de l’article 22 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour 
l’aménagement et le 
développement du 
territoire ». 

 

 

 


